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ASSEIWBJ-filS WATIO KALB. 

l,c vote d'hier avait évidemment simplifié la question 

pûs
;
e aujourd'hui devant l'Assemblée à l'occasion de la 

proposition Râteau, et un sage esprit de conciliation ne 

pouvait manquer de rapprocher, dans une pensée com-

mune, les auteurs des divers ammdemens déposés sur
> 

feburean. La proposition de M. Lanjuinais était en effet" 

de nature à rallier tous ceux, qui, ea voulant maintenir 

imaeteet sauve la dignité de la représentation nationale, 

comprenaient cependant que le moment était venu eù 

l'Assemblée constituante devait résigner ses pouvoirs et 

se renouveler dans le 'suffrage universel. D'après cette 

proposition, il sera immédiatement procédé à la premiè-

re délibération de la loi électorale ; la deuxième.et troisiè-

me délibération auront lieu à l'expiration des délais fixés 

par le règlement. Aussitôt après le vote de cette loi, il 

sera procédé à la formation des listes électorales. Les é-

lectiotls de l'Assemblée législative auront lieu le premier 

dimanche qui suivra la ciôiurc définitive' desdites listes, 

et l'Assemblée législative se réunira ledixième jour aprè? 

celui des élections. — L'ordre du jour de l'Assemblée sera 

réglé de façon qu'indépendamment de la loi électorale, la 

1 ii sur le Conseil-d'Eiat etla loi de responsabilité du pré-

sident de la République et des ministras soient votées avant 

la dissolution. — Le décret du 11 décembre 1848 (sur le 

nombre des lois organiques à faire par l'Assemblée) est 
rapporté. 

Les adversaires absolus de tout projet de dissolution 

K t voulu essayer leurs forces en soulevant une question 

de priorité entre les divers'amendemens proposés, mais 

la plupart de ces amendemens ont été retirés, et l'As-

semblée, après avoir entendu M. Dufaure qui concluait en 

«sens, a accordé la priorité à l'amendement de M. Lan-
cinais. 

La majorité sur cette question de priorité a été consi-

wble; aussi ne paraissait-il pas qu'il y eût de doute pos-

l'adoptiori de l'amendement présenté par M 

8*< nfuyôit, capricieuse et rebelle, dans le vide retentissant 

de la période oratoire. M. de Lamartine l'a compris lui-mê-

me, et tout à coup, sans se soucier de parcourir la voie qu'il 

s'était d'abord tracée, abandonnant par un brusque écartle 

discours qu'il avait commencé, laissant là, sans transition 

et inachevés, les (rois points de la thèsequ'il venait de poser, 

■ ''appui de l'amendement de M. Lanjuinais. il a dorme 
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'jutnais. La discussion n'en est ressentie, et d'ailleurs, 
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 honnêtes, » car, après tout, tes 

carrière à la ramaisi et i \mpttjxmwtt l'a emporté 

dans une nouvelle harangue. Et certes, il n'y avait pas 

à b 'en plaindre, car alors il a trouvé de magnifiques pa-

roles et de nobles accens. Répondant à ceux qui voyaient 

le salut de la République compromis par de nouvelles 

élections, il a demandé de quelle République ils enten-

daient parler. » Sans doute, s'est-il écrié, des [ aroles de 

désaffection et de haine se font entendre, mais c'est con-

tre la République avee ses processions menaçantes du 17 

mars, contrôla République avec ses projets de comité de 

salut publiedu 16 avril, contre la République du 15 mai, 

du 23 juin... An ! celle-là, qu'elle soit couverte à jamais 

d'un crêpe funèbre, qu'elle disparaisse à toujours avec 

les hideuses théories de ses clubs, avec ses cchafauds, am c 

ses proconsulats d'opinion, avec son cortégede désordre, 

de ruine et de guerre civile : mais il en est une autre à la-

quelle la France entend se rallier, c'est la République de 

l'ordre, de la liberté, de la famille, de la civilisation, et 

ceiie-là ne périra pas. Le vote du 10 décembre, que je n'ai 

ni à_ louer, ni à blâmer, a dit M. de Lamartine, mais que jo 

proclame; ce vote, en allant chercher un rayon de gloire 

sur un front héréditaire, a fait plus peut-être pour le maln-

rtea de nos institutions que t 'UHe la science des hommes 

d 'état, car en France il est bon que la gloire acclimate la 
liberté. » 

Ces parole? de M. de Lamartine ont causé une vive agi-

tation sur les bancs de l'extrême gauche, et tous les re-

gards se sont tournés vers M. Ledru-Rollin, quand l'ora-

teur faisait allusion à ces
/
 journées fameuses du 17 mars 

et du 16 avril, M. Ledru-Rollin a gardé le Hience. 

Personne ne demandait plus la parole et il semblait 

qu'il dûk être immédiatement procédé au vol ; mais de 

nouveaux amendemens venaient d'être présentés. M. 

S tuteyra proposait qu'il fût décidé que l'Assemblée avant 

de se séparer voterait le budget de 1849. Ci tait évidem-

ment détruire le système adopté par l'amendement de 

M. Lanjuinais. M. Sauteyra demandait le renvoi à de-

main. Tous les membres de la gauche ont alors tumultueu-

sement quitté leurs places au mil eu d'une confusion in-

exprimable, et M. le président, sans vouloir consulter 

l'Assemblée, dont l'in.m ;nse majorité demandait que la 

discussion continuât, a brusquement déclaré que la séani e 
était levée. 
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PROJET B 'OaGAHïiSATÏOHr «UQICIAIRZ. 

La magistrature de France a été atteinte dans son ina-

movibilité par un décret dont le souvenir restera pour 

montrer à quels excès peuvent conduire les exigences 

révolutionnaires. Cette magistrature, dont l'Europe nous 

envie le savoir, l'indépendance et la haute probité, fut sa-

er liée, d'un trait de. plume, à des clameurs de clubs. 

L'Assemblée nationale s'est bâtée de réparer* cette 
faute du Gouvernement provisoire. 

Elle a compris que, loin d'être incompatible avec les 

'nstitutions démocratiques, l'inamovibilité de lamagistra-
ure devenait, au contraire, nécessité dans uu gou-

taft une bonne fortune pour la République de trouver 

toute établie, toute organisée une magistrature dont le 

personnel n'était pas, ne pouvait pas être résistant à 

ectte^ nouvelle forme de gouvernement. Quoi qu'on en ail 

pu dire dans un moment de passion et de défiance démo-

cratique, la République, en acceptant cette magistrature 

comme elle-même en avait, été acceptée, et en la mainte-

nant dans l'inviolable condition de son inamovibilité, se 

fût donné une force et des points d'appui qu'elle cher-

chera inutilement dans le remaniement auquel aboutit le 
projet d'organisation. 

D'une autre part, puisqu'on reconnaît que cette ina-

movibilité est, en quelque sorte, un contrepoids néces- pmagis rats condamnés peut-être à se défendre des pus 

D?piiis qne je suis né j'ai vu la calomnie 
Exhaler les venins de ha bouche impunie, 
Chez le-; républicains comme à la cour des rois. 

(VOLTAIUE, Tancrcde.) 

Sous le coup de cette sorte d'inquisition qui va péné -

trer dans tous les rangs d e la magistrature, il n'est pas 

un magistrat, si haut que l'aient p
!
aeé son caractère, son 

savoir et le mérite de. ses services, qui 'n'ait sujet de 

s'inquiéter; car, s'il est sans reproche, il ne sera pas sans 

ennemis, et, à l'heure qu'il est, les ennemis ont beau 
jeu! 

On aura donc ce spectacle attristant de nos meilleurs 

et dégradait la magistrature de ses cheveux 
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vornemont où tous les pouvoirs relèvent des manifesta 

tions changeantes de l'opinion .publique. Elle a compris 

qu'au milieu de cette mobilité que comporte et qu'entre-

tient la libre pratique du suffrage universel, il importe 

que les pouvoirs chargés d'appli |uer la loi soient respec-

tés comme elle, et qu'il n'y a pour eux ni respect dura-

ble, ni indépendance entière sans l'inamovibilité. 

Telle est la pensée qui a prévalu dans la Constitu-
tion. 

Mais pourquoi le principe posé n'a-t-il pas immédia-

tement passé dans la pratique? Pourquoi l'Assemblé' na-

tionale, après avoir proclamé l'inamovibilité delà magis 

trature, n'a-t-tlle ; as tout aussitôt abrogé le décret qui 
l'avait supprimée? 

La suspension temporaire de cette grande garantie au-

rait pu se justifier par la nécessité d'une réforme radi-
cale à opérer dans nos institutions judiciaires. 

Mais cette nécessité n'a pas été sentie. 

Le projet d'organisation présenté par la Commission, 

au lieu de porter atteinte à la constitution du pouvoir ju-

judiciaire, la maintient en son eutier; il ne modifie au-

cune des juridictions établies; il conserve avec leurs mê-

mes attributions, avec leur même territoire, les Cours et 

Tribunaux existans. De telle sorte que les seuls change-

mens importans qu'il a pour objet d'introduire se bor-

nent à quelques réductions dans le personnel des magis-
trats. 

On ne conçoit guère comment, devant de si mesquines 

innovation» ou de si minces exigences d'économie, on 

pourrait se résoudre à faire fléchir le grand principe de 

l'inamovibilité de la magistrature. 

11 se peut que le personnel des Cours d'appel et de 

quelques Tribunaux dépasse la juste mesure que compor-

tent rigoureusement les besoins du service, et que des 

réductions soient nécessaires. Mais, au lieu de procéder à 

ces réductions, comme le propose le projet de loi, par 

voie d'exclusions actuelles et au' moyen d'un remanie-

ment général, n'était-il pas plus simple et plus sage de 

décider que ces réductions s'opér< raient au fur et à me-
sure des extinctions? 

Deux intérêts considérables conseillaient cette con-
duite. 

D'abord, on sauvait tout à la fois en théorie et en pra-

tique le principe de l'inamovibilité; et ce n'était pas peu 

de chose dans un moment eù tant d'autres principes non 

ni. ans protecteurs avaient été mis en question ; dans un 

moment, oïi la sociéié, h appée dans tous ses intérêts, avait 

si grand besoin, après Inutile secousse-», et eu présence de 

ta t de menaces, de s'abriter ai moins sous la garantie 

respoc ée du pouvoir judiciaire. 

Toutes les Tuis que les révolutions ont le bonheur de 

rencontrer dans ce qui à duré quelque chose dont elb s 

te' peuvent accommoder sans compromettre leur principe, 

elles se donnent à elles-mêmes, en l'acceptant et ea .lti 

main euaut, des chances et des conditions do durée. Ce-

sairc à tout ce que' comporte de mobile, de variable et 

de passionné l'élément démocratique, il faut que le con-

trepoids conserve toute sa valeur, et rien ne serait plus 

irr-politique et plus imprudent que de l'établir en se re-
constituant. 

En d'autres termes, puisque la magistrature est desti-

née à rester seule immuable dans ce milieu où tout peut 

changer au souffle capricieux de l'opinion publique, ce 

qui importe avant tout, c 'est qu'il ne soit rien fait qui 

soit de nature à porter atteinte à la dignité des magis-

trats, et à atténuer le respect dont ils ont besoin d'être en-
tourés. 

Comment les auteurs du projet d'organisation n'ont-ils 

pas vu qu'en obligeant le Gouvernement à procéder im-

médiatement à la réduction du personnel des Cours et des 

Tribunaux, ils lui imposaient la nécessité d'un remanie-

ment plein de périls pour la dignité de" la magistrature, 

et qu'i s lui donnaient, dans res temps agités, une tâche 

devant laquelle auraient reculé les ministres les plus ré-

solus, aux époques les plus calmes et les mieux ré-
glées? 

Pourquoi, d'ailleurs, cette nouvelle perturbation? N'y 

a-t-ildonc pas à terre assez de débris sans qu'il y faille 

ajouter encoreles débris de la magistrature ? 

Voyez déjà quelle position fait à la magistrature le pro-

jet de loi en discussion. Inamovible en principe et de 

parla Constitution, la voilà, soumise dans son persoonel à 

une réorganisation qui met en doute l'existence de cha-

cun de ses membres. Lesquels seront conservés? Les-

quels ne le seront pas? Nul ne le sait et tous se sentent 

menacés. Pour faire un choix entre eux, pour désigner 

les élus et les exclus, quelle règle sera suivie? Quelles 

coi ditions protectrices s'interposeront pour écarter l'ar-

bitraire et conjurer l'injustice ? Enfin, quelles garanties 

ser nt offertes pour apaiser les légitimes inquiétudes de 
l'opinion publique? 

Le Gouvernement s'attachera-t-il uniquement à l'âge? 

Mais rien ne serait plus inique. Faire descendre de leur 

siège les magistrats qui ont, acquis le plus d'expérience, 

qui ont le plus longtemps mérité l'estime de leurs conci-

toyens, qui ont rendu le plus de services, c 'est une énor-

mité à laquelle on n'en viendra jamais. Déjà, on avait 

songé à déterminer une limite d'âge àlaquelle les magis-

trats, présumés de droit incapables ou impotens, se-

raient forcément admis à la retraite. Mais on a renoncé à 

ce procédé tant soit peu sauvage, qui subordonnait les 

plus nobles facultés de l'homme à la date d'un acte de 
niii .ssance 

1 1 mes. 

A défaut de l'âge, est-ce la capacité, le mérite person-

nel qui deviendra la raison de décide!? Mais qui donc sera 

juge? qui donc pourra connaître assez complètement les 

magistrats de chaque Cour, de chaque Tribunal, pour 

délivrer en sûreté de conscience et dans une exacte me-

sure ce certificat de capacité comparée? 

Personne assurément n'a de plus pures intentions que 

M. le ministre de la justice; personne ne joint à une plus 

haute probité la fermeté des bonnes résolutions ; mais 

que pourra-t-il savoir par lui-même sur le mérite et la 

valeur de chacun des magistrats dont le sort va être dans 

ses mains ? N'en pouvant juger par ses propres apprécia-

tions, il devra consulter les procureurs-généraux. Mais 

il est manifeste que ces hauts fonctionnaires, nouvelle-

ment arrivés pour la plupart dans leur ressort, ne pour-

ront pas fournir des renseignemens assez sûrs et assez 

complets pour éclairer le Gouvernement sur eles questions 
aussi délicates. 

Songe-t-on bien d'ailleurs à tout ce qu'offre de difficul-

tés cette statistique de la capacité, et à quel poiut il sera 

embarrassant de faire à chaque magistrat la juste part qui 

lui revient? Les qualités et les aptitudes sont diverses. 

Tel se distingue par des mérites ou des facultés dont 

un autre peut êtro dépourvu, sans cesse.
-
 cependant d'a-

voir une valeur propre qui le recommande à la confiance 

du G"uvernemenl. , 

Quand il s'agit de tenir compte de titres d'une nature 

si diverse, et de causes de préférence si indociles à toute 

classification, à toute uniformité de mesure ou d'appré-

ciation, qui oserait se prononcer? Même en sachant par-

faitement à quoj, s'en tenir sur le mérite de chacun, qui 

oserait décider que celui-ci doit être maintenu à sou pos-

te et celui-là conaédié? Comment, à plus forte raison, se 

résoudrait-on à faire un choix, si hasardeux avec le ce-

cours incertain de renseignemens recueillis à la hâte, ve-

nant de loin, et que rien ne met à l'abri de l'erreur ou de 
la surprise? 

Et puis enfin, est-ce que l'intrigue ne s'en mêlera pas? 

L'intrigue et tou'es ces busses manœuvres qui ont l'ai' 

dans i o re pays de la sollicitation des emplois une honteu-

se plaie ! Vivciis -nous donc à une épo ;ue uù les jalousies, 

la cupidité et les ambitions effrontées aient tellement abdi-

qué, qu'on n'ait plus à craindre de les voir exercer leur in-

dustrie dans ce pêle-mêle d'un remanieiiient général de 
la magistratuie? 

Sous lous.les régimes, il est des gens toujours prêts à 

contester l'aptitude des fonctionnaires dont ils envient la 

place. On peufs'atlendre qu'ils ne feront pas défaut dans 

ces temps d'âpre égbïsme, où les passions surexcitées 

font entreprendre avec facilité tant de mauvaises choses 

auxquelles, à une époque inoins troublée, on n'aurait pas 
songé sans rougir. 

' Si encore la République, destinée à corriger tant d'a-

bus, devait nous mettre à l'abri de l'esprit de dénigrement 

et de la dénonciation calomnieuse ! Mais qui pourrait 
l'espérer ? 

absurdes imputations et à justifier pièce à pièce chaque 

acte de leur vie. Les p usions politiques venant en aide, 

à défaut de grief saisissable,' à l'un on reprochera ses 

opinions de telle époque, à l'autre, la date de sa nomina-

tion ; à celui-ci, un vote ; à celui-là, son nom, sa fa-
mille. 

Dans tout cela, que de misères, que de sources d'injus-

tice et d'arbitraire, que de causes d'abaissement pour la 
magistrature ! 

Et quand on pense que tout ce désordre n'est motivé 

que par la nécessité de rendre un peu moins nombreux 

un personnel de magistrats que le temps aurait si tôtré.-

duit à la proportion voulue, on ne peut trop s'étonner que, 

pour un si faible avantage, les auteurs du projet de loi 

se soient décidés à p-oposer un remaniement qui n'est 

fait que pour semer la discorde dans les corps judiciaires, 

pou- amoindrir la magistrature et servir d'appât aux in-

dignes convoitises de la sollicitation. Combien ne vau-

drait-il pas mieux, tout en décrétant la réduction du per-

sonnel, maintenir ce qui est, et laisser au temps, qui -s'en-

tend si bien à faire des vides, le soin d'exécuter le dé-
cret ! 

S.'il s'agissait d'une magistrature suspecte et dont l'in-

térêt de la République exigerait la radicale épuration, on 

comprendrait l'opportunité de ce remaniement et de la 

suspension de l'inamovibilité. 

Mais notre magistrature ne saurait être suspecte : elle 

s'est recrutée presque en entier sous le gouvernement 

sorti des barricades de Juillet, dont la forme et les insti-

tutions n'étaient point incompatibles avec les libertés pu-

bliques ; elle n'aeu à apprécier et à faire exécuter que des 

lois dont le maintien a été décrété par la République ;' 

el e ne s'est montrée ni partiale, ni servile, ni persécu-

trice, et ses plus ardens détracteurs n'ont jamais osé je-

ter un soupçon sur son intégrité. À part un très petit 

nombre de choix accordés imprudemment sous la monar-

chie aux exigences politiques, le mérite, la capacité et les 

services rendus ont été les seuls titres eux nominations 

et à l'avancement. L'opinion publique lui est favorable; 

les justiciables ont confiance en elle. Depuis un an bien-

tôt elle rend ses arrêts au nom de la République, et per-

sonne ne se trouvera pour dire qu'elle ait manqué de fi-

délité et de dévoûmem au nouveau Gouvernement. 

Pourquoi donc alors cela pas laisser telle quelle est? 

Pourquoi venir jeter le doute, l'inquiétude, le désordre 

dans les rangs, quand il est si facile de réaliser, sans un 

pareil bouleversement, les réductions que l'on a recon-
nues nécessaires ? 

Il en est temps encore : l'Assemblée nationale n'a pas 
dit son mol souverain. 

Elle peut épargner à l'ordre judiciaire une perturbation 

dont les mauvaises conséquences seraient incalulables. 

il lui ap artieïit, après avoir proclamé le grand principe 

de l'inamovibilité, d'eu faire l'application immédiate, en 

décidant qu'il ne sera pas touché, par des réductions ac-
tuelles, au personnel de la magistrature. 

Cette résolution, où l'on trouverait une nouvelle preuve 

de son patriotisme et de sa sagssse, ne serait pas un de 

ses moindres litres à la reconnaissance du pays. . 

UN MAGISTRAT DE LA COUR DE CASSATION. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 6 février. 

DONATIONS DiîGUisÉas. — NOTAIRE EN SECOND. — toi DU 21 

JUIN 1843. 

\ Sous l'empire de l i loi du 21 juin 1843, qui exige l'exécu-

tion rigoureuse, pour l'avpuir, des formes prescrites par celle 

du 25 ventôse au XI et l'art. 931 du Code civil peur la vali-

dité des acies portant ou ouimiiînt donation (la présence du 

notaire en second q ;and l'acl« est passé deva ud^ux notaire--), 

il est permis, comme il l'était avant celte loi, de faire 'des 

donations déguisées sous la forme de vente, en remplissant 

les conditions spécialement prç;crites pour les ventes et san» 

être obligé de suivre celles qui sont r< latives aux donations. 

Eu un mot, il n'est pas néetssaire, depuis la loi du 21 juin 

1843, que la donation déguisée sous forme de vérité soit reçue 

par deux notaires, ou uu notaire et deux témoins. Un seul no-

taire suffit. Cette loi n'a nullement innové en ce | oint à la 

jurisprudence antérieure de lu Cour dd cassation, et à laquelle 

ont adhéré la plupart des Cours d'appet el les' auteurs les 
plus accrédités. 

Ainsi jugé, au rapport deM. le conseiller Hardoin etsur les 

cmelusiuns conformes de M. l'avocal-général îtiouligny; plai-

dapirta* Martin (de Strasbourg); (rejet du pourvoi du sieur 
ltuben d.; Coiidon). • 

DÉFAUT DE MOTIFS. PREUVE IUSTIFICATIVE. 

■ Un arrêt qui a rejeté une exception d'incompétence, sans 

au renient motiver sou arrêt sur ce chef qu'eu adoptant les 

motifs des premiers juges, est dépourvu de motifs lor.-que le 

Tribunal n'en coutiei.t aucun surceito ixcepiion. Le deman-

deur eu cassation prouve suïïUammcnl l'absencf. de motifs 

dans fe j'.g-ineiit de première instance, lorsqu'il pioduil l'ex-
pédition eu due-forme de ce jugement. 

Admission eu ce sens du pourvoi du sieur Beaiune, au 

rapport de M. le conseiller de (laujal, et sur. les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Montigny. Plaidant, M
F
 Murr 

mier. 

ANCIENNE lUlETAGNE. — DROIT DE COMMUNES. — TERRES VAINES 

ET VAGUES. — TITRES. — Al'PHÉCIATlON. 

Le droit do communes accordé parut! ancien seigneur à 

ses anciens vas.seaux sur des terres vaines et vagues compri-

ses dans sa seigueurie a dfi èire maintenu en leur faveur dans 
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l'ancienne province de Bretagne par exception au principe 
consacré par les lois de 1792 et 1703, qui ont déclare que les 
terrains vains et vagues appartenaient de leur nature aux 
communes dans le territoire desquelles ds se trouvaient si-
tués, pourvu que lesco cessiounaires de ce droit eu tussent 
encore en possession a l'époque de la promulgation des lois 
précitées et que leur titre d'inleodiiion fût incontestable; 
mais, pour ceux qui ne représentent pas de titres formels el 
ne produisent que de simples doc u mens desquels on peut in-
duire l'établissement du droit de communes, sans cependant 
que la preuve en résulte directement, les Tribunaux sont ju-
ges souverains et exclusifs de la valeur probante des actes 
produits, et le jugement qu'ils portent" sur leur efficacité ou 
leur insuffisance échappe à la censure de la Cour de cassa-

tion. 
Ainsi jugé au rapport de M. 'le conseiller Mestadier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 
Plaidant, M* Rendu (rejet du pourvoi des sieurs Daguinel au-

tres). 
ÉTANG SALÉ. — DOMAINE l'UBUC. • 

• De ce qu'un étang salé n'est pas navigable, il ne s'ensuit pas 
nécessairement qu'il ne soit pas une dépendance de la mer 
avec laquelle il est en communication naturelle; mais, s'il est 
constaté que cette communication n'a lieu que par des moyens 
artificiels, par exemple, à l'aide d'une coupure opérée à main 
d'homme, il a pu être décidé qu'il ne se confondait pas avec 
la mer, et par suite, qu'il ne formait pas une dépenda ce du 

domaine public. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Caujal, et sur 

les conclurions conformes de M. l'avocat-général Montigny.— 
Plaidant, M° Moutard-Martin. (Rejet du pourvoi du préfet de 

l'Hérault.) 
RÈGLEMENT DE JUGES. 

11 n'y a pas lieu a règlement de juges quand le fond a été 

définitivement jugé. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 
— Plaidant,' M" Nouguier. (Tiercin contre Livoute.) 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (2« ch.). 

Présidence de M. Coquet. 

Audience du 2 février. 

BALS MASQUÉS. — PRIVILÈGE DES DIRECTEURS DE THÉÂTRES. 

 M. BAUBET , DIRECTEUR DU TIVOLI NORMAND , CONTRE 

M. BRETON, DIRECTEUR DES THÉÂTRES DE ROUEN. 

M. Raubet, directeur du Tivoli Normand, voulant, à 

l'approche du carnaval, donner un nouvel attrait à son 

établissement et varier tes plaisirs de ses habitués, réso-

lut de donner des bals parés et masqués. A cet effet, il 

s'a iressa à l'administration municipale atin d'en obtenir 

l'autorisation nécessaire. L'administration municipale, 

tout en manifestant à l'égard de M. Baubet les intentions 

les plus bienveillantes, l'engagea à s'entendre avec M. 

Breton, directeur des théâtres de Rouen, dont il fallait, 

avant iout, demander et obtenir le consentement. Des 

pourparlers eurent lieu, en effet, mais ils ne produisirent 

aucun résultat. M. Breton ne 'crut pas deveir acquiescer 

à la demande qui lui était faite par M. Baubet, et, par 

contre, l'autorisation que sollicitait ce dernier lui fut re-

fusée par l'administration municipale. 

Néanmoins, le bal masqué qui devait être donné par 

M. Baubet fut annoncé par les divers journaux de Rouen 

et par de nombreuses affiches placardées dans les princi-

pales rues. Sur la foi de ces affiches, un grand nombre 

d'amateurs des deux sexes, revêtus de costumes plus ou 

moins pittoresques, et masqués jusqu'aux dents, se pres-

sa ent au jour indiqué à la porte du Tivoli Normand, lors-

que survint M. le commissaire de police Bertrand, ac-

compagné d'agens et de gendarmes. M. Bertrand, en exé-

cution d'ordres qui lui avaient été donnés, fit démasquer 

danseurs et danseurs avant qu'ils ne pénétrassent dans la 

salle de bal. Cette mesure ne fut pas exécutée sans ru-

meurs, sans murmures, et sans que beaucoup de person-

nes ne quittasser . le Tivoli Normand pour se rendre à 

d'autres bals masqués qui avaient lieu dans le même mo-

ment à Sotteville. Le bal du Tivoli fut beaucoup moins 

animé et la caisse de M. Baubet beaucoup moins remplie 

qu'ils ne l'eussent été sans ce fâcheux incident. M. Bau-

bet, après avoir obtempéré, non sans protester et se 

plaindre, aux ordres de l'autorité, a voulu prendre sa re-

vanche. 
En conséquence, il a assigné M. Breton devant le tri-

bunal civil de Rouen, pour voir dire qu'il est sans droit 

ni qualité pour l'empêcher de donner des ba's masqués, 

el p,iur le faire condamner en ou re en 500 fr. de dom-

mages-iniérêtg, à raisan du préjudice qu'il lui avait cau-

sé. Hier, cette affaire était plaidée en présence d'une af-

fluence assez graode de spectateurs. 

M" Lecœur, -avocat de M Baudot, expose d'abord rapide-
ment les circonstances dans lesquelles M. Baubet s'était mis 
à la tê'.e du Tivoli Normand. Cet établissement, pla é alors à 
l'extrémité de l'avenue de Caen, se trouvait, dans la plus dé-
plorable situation. Une faillite était imminen e. M. Baubet se 
dévoua . corps et àme pour le sauver de sa ruine, et ii ne < 011-
sentit à toucher aux bénéfices que lorsque toutes les anciennes 
dettes eareatété payées. Il y a environ un an, le bail éiante»-
piré, M. Baubet transporta le Tivoli Normand à l'extrémité 

. de l'ie Lacroix. Il obtint à cet effet, de l'autorité municipale 
de Rouen, l'autorisation nécessaire. U lui fut permis de don-
ner a danser au publie, à la charge par lui de fermer sou 
établissement à onze heures du soir, d'acquitter le dro.t d s 
pauvres et de payer une garde nécessaire au maintien du bon 

ordre. 
Le carnaval approchant, continue M' Leeecur, M. Btubet 

voulut donner à se» habitués le plaisir de danser autrement 
qu'en habit, devenir à g.n bat masqués et c.o.tumés. Lui fal-
lait-il pour cela une autorisation supplémentaire? celle de 
M. Bre on, par exemple? Nous ne le pensons pas. Des démar-
ches ont, il est vrai, été faites auprès de M. Breton; mais ces 
démarches n'impliquent pas la reconnaissance d'un droit. 

M. Baubet les faieait pjur éviter toute discussion , parce 
qu'il connaissait toute la ténacité, toute la susceptibilité de 
M. liieion à l'endroit de ce qu'il appelle ses (.jriviléges. l>s 
démarches, M. Bjo.bel les f lisait aussi pour complaire, à l'ad-
m mis t rat ion municipale, dont il avait reçu le plus bienveil-
lant accueil. M. le maire lui avait dit, eu effet, qu'il serait 
heureux de voir sa prétention triompher. M. Breton fut in-
traitable et ne voulut entendre aucune parole d'accommode-

ment. 
Qaoi qu'il en suit, le bal masqué du Tïttolt Normand est 

annoncé, par les journaux de ta localité, des affiches sont pla-
cardées, M. Bre on et l'administration muncipale gardent le 
silerce. AU jnur indiqué, le publie accourt, suivant son usa-
ge, fidèle nu rendez-vous, à six heures du soir; les voitures 
versent à la porto du Tivoli Normand des flots de jeunes gens 
masqués et revêtus de costumes de bal. La fête va comim ii-
ctr. Toul-à-coup M. le commissaire de.police Bertrand arri-
ve, accompagné de gendarmes, d'f'gens de police et de l'ins-
pecteur du th'àtre; il déclare qu'il vient au nbm de M. Bre-
ton, dont il lit une lettre, puis il ordonne à toutes les per-
sonnes prése.nes de sa démasquer. Devant un acte aussi inat-
tendu aussi violent, M. Baubet aurait pu protester, résiiter 
petit être. Tout uu contraire, il contribua de tout son pou-

voir et detouleson inlluence à maintenir l'ordre, en càluuTit 
l'effervescence des j'-unes gens qui se pressaient à la porte de 
son établissement. Mais le lendemain il s'est adressé à la jus-
tice, el il a dirigé une action cintre M. Breton. Cette action a 
pour objet <ie fane décider : l°qne M. tomb-l a le droit de 
donner des bals masques, et que M. Breton n'a pas ce mono-

po e; 2" de faire condamner M. Breton i n buO te, de domina* 
ge< intérêts, en réparation du préjudice qu'il a causé à M. 

Baubet. 
A cens action on oppose d'abord deux lins de non-recevoir : 

on i.rétcnd, en piemnr lieu, que ce n'est point c nir» M. 
Breton qu> l'ac ion de M. Baubet devait être dirigée, mais 

Vitu ewuir» r»dminiitr«iion municipale» en second lieu, qvi«, 

l'afl'aire ayant piur base l'examen d'un irriyilég*, cet examen 
est de la compétence des tribunaux administratifs. Oi ne 
croit pas (pietés deux ob.eciions soient série ises et pu ssent 

ère accueillies par le Tribunal. 
M' Lecœur examine suce ssivemait ces deux fins de non-

recevo.r. Quant à la première, elle ne repose que sur une 
équivoque qui disparaît devant l'examen attentif des faits. 
L'empêchement dont se plaint M. Baubet ne vient point, en 
effet, du fait de l'administration, qui paraissait disposée à 
lui accorder sa demande, mais bien du fait de M. Breton. 
Lorsque le soir, à six heures, l'autorité est intervenue, elle 
n'agissait point d'après sa propre initiative, elle ne faisait 
que venir en aide à M. Breton, qui avait, par une lettre, pro-
voqué celle démarche. Cette lettre lue par M. Bertrand, la 
présence de l'inspecteur du théâtre, en sont Une preuve plus 

rque suffisante. M. Breton est donc seul véritablement respon-
sable, et l'action procède bien, en tant qu'elle est dirigée 
contre lui. 

La seconde fin de non-recevoir n'est pas davantagede déci-
sion ; et, en effet, lorsqu'on exerce une industrie légale, et 
que, comme dans l'espèce, on est troublé par une voie de fait 
violente, provenant d'un autre industriel, n'y a-t il pas là 
matière & une action en dommages-intérêts de li compétence 

des Tribunaux ordinaires ? 
M" Lecœur entre ensuite dans l'examen du fond de la ques-

tion déférée au Tribunal. 
M. Bjubet, dit-il, est autorisé adonner à damer au publ c. 

Maintenant, quand arrive le carnaval, lui faut-il obtenir une 
autorisation nouvelle et supplémentaire pour donner des bals 
masqués? Evidemment non ; le masque, la modification de 
costume ne changent en rien le caractère de' l'autorisation 
primitive qui permet de donnera danser. Ce mot doit s'en-
tendre de toute espèce de bals, quels qu'ils soient. Mais, 
d'ailleurs, l'examen de cette question est tout-à-fait inutile 
vis à vis de Breton. Si l'autorisation accordée à M. Baubet 

«ievait ô re restreinte aux bals non masqués, ce serait à l'au-
torité seule qu'il appartiendrait de lui imposer l'obligation 

d'obtenir une autorisation nouvelle pour donner des bals 
masqués. Il n'est permis à Breton que de rechercher si son 
privilège est de nature à empêcher Baubet de donner des 
bals masqués. C'est là la seule et la véritable question du 

procès. 
Avant d'entrer dans la discussion de cette question, M* Le-

cœur établit d'abord que l'établissement de son cliant coiu-
ti ue unevéritable industrie, une industrie patentable. Cela 
posé, il se demande quels obstacles l'on peut oppos- r à l'exer-
cice libre et complet de cette industrie. Pour le bien déter-
miner, il faut entrer dans l'examen de notre nouvelle Consti-
tution républicaine, qui a modifié profondément notre légis-
lation, surtout eu matière de privilèges. En tête de cette 
constitution il y a deux mots que l'on doit re enir : « Li-
berté ! égalité! » La liberté, qni permet à chacun de dépenser 
librement toute son activité, de se livrer sans obstacles à 
son industrie; l'égalité, qui répugne à toute espèce de privi-
lèges constitués au profit des uns et au détriment des autres. 
Lapen-éeque renferment les deux mots est traduite dans 
l'article 13 de la Constitution. Le premier paragraphe de cet 
article est ainsi conçu : « La Constitution garantit aux ci-
toyens la liberté du travail et de l'industrie. » Rien de plus 
clair, rien qui justifia d'une manière plus complète la pré-
tention que nous venons déférer au Tribunal. L'industrie de 
chaque citoyen pourra être exercée librement, sans entraves; 

c'est la Constitution qui le proclame. 
A <.ela les adversaires opposent l'article 9 du décret de 

1806, qui constitue un vér, table monopole au profit des di-
recteurs de théâtre. Cet article-dispose, en effet, «que, dans 
les chefs-lieux de département, le théâtre principal jouira 

seul du droit de donner des bds masqués. » 
Ce décret de 1806 a donné lieu depuis longtemps à de vi-

ves critiques. Dès 1815, la légalité en était sérieusement con-
testée. Jusqu'en 1848, néanmoins, il a été considéré comme 
ayant foree^de loi ; mais on ne saurait prétendre qu'il a con-

tinué d'exister après la Révolution de 1848, 
A coup sûr, notre Révolution, qui a donné une si krge 

part à la liberté et à l'égalité, n'a pu laisser debout un décret 
qui avait pour but de constituer un monopole, un privilège, 
qui avait pour but de confisquer certaines industries. C'est là 
une conséquence qui est admise tout d'abord par la raison, 
et qui, d'ailleurs, est corroborée par le texte. L'article 112 
de la Constitution ne dit il pas, en effet : « Tout ce qui n'est 
pas contraire à la présente Constitution reste en vigueur jus-
qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. » 

Cet article 112 était indispensable en présence des princi-
pes proclamés par l'ensemble de la Constitution. Il y a, en 
effet, des lois qui sont de tous les gouvememens, mais il y en 
a d'autres qui sont impossibles en présence de certains prin-
cipes proclamés. Or, n'est-il pas vrai de dire que la Constitu-
tion est eu opposition flagrante avec le déGret de 1806, et 
que l'article 112 abroge ce décre ., qui est contraire à la 
pensée générale de la Constitution, puisqu'il est antipathique 

à la liberté de l'industrie. 
C ite doctrine a reçu son application à Paris. Par le seul 

fait de l'inauguration de la République, l^s privilég s ont été 
aboli?, et un très- grand nombre de bals ma.qu<! s s'y donnent 
chaque joun D'ailleurs, ajoute en terminant M' Lecœur, M. 
Breton, qui profite de l'abolition des privilèges, puisqu'il ne 
paie plus la taxe des pauvres, est ma! venu de s'abriter der-
rière un privilège pour attaquer un homme qui jamais n'a 
demandé ni secours ni subvention. 

La parole est ensuite à M' Lemarié, avocat de M. Breton, 

directeur des théâtres de Rouen. 
Je viens soutenir, dit-il eu commençant, que l'action diri-

gée contre mon client est irrecevable, et que, lorsqu'on exa-
mine le fond du procès, elle ne saurait èlre sérieuse au point 
de vue du droit. Qu'est il arrivé, en effet? M. Baubet est di-
recteur du Tivoli Normand, el, comme tel, soumis^ au contrôle 
de l'autorité. L'administration lui a accordé l'autorisation 
qui lui était indispensable; mais dms que les limites ?... Les 
habitués du Tivoli peuvent s'y promener, y danser, s'y res . 
âarer, si bon leur semble. L'autorisation ne permet pas da-
vantage. Mais ne voilà- l-il pas quo M. Baubet s'est imaginé 
de vouloir, en dehors et au-delà de celte autorisation, dùnuèr 
des bals masqués? Ce droit, l'avait-il ? Evidemment, non; 
parce 'jue, comme tous les établissemens soumis au contré e 
de l'autorité, il lui avait fallu obtenir une autorisation parti-
culière, étendant les droits qui lui avaient é é concédés. Cette 
autorisation, pourquoi ne iV.vait-il pas?... C'est que l'autorité 
municipale, qui avait traité avec M. Breton, ne pouvait, ne 
voulait pas permettre à M. Baubet de donner des bals mas-
qués au Tivoli Normand. Et, en agissant ainsi, l'administra-
iion faisoit un acte parfaitement équitable. M. Breton accep-

tait des charges bien nombreuses, bien lourdes; n'était-il 
pas juste, qu'en échange, il profitât des avantages, des béné 

fices ? 
Lors donc que M. Baubet s'adressa à l'administration, on 

lui dit de s'entendre avec M. Breton, dont le consentement 
piraissait indispensable pour qu'on pût lui accorder l'auto-
risation qu'il sollicitait. M. Baubet vient, en effet, trouver M. 
Breton; mais ils ne purent s'entendre. Ce résultat s'explique 
et se comprend aisément. C'était le dimanche, de six à onze 
heures du soir, que M. Baubet se proposait de donner ses bals 
masqués. La foula, en se portant au Tivoli, aurait rendu in-
fructueuses tes représentations théâtrales. De plus, M. Bre-
ton donne lui-même le dimanche de.* bals masqués, et la con-
currence de M. Baubet ne pouvait que lui nuire considérable-
ment. Il refusa donc, .et il n'en pouvait être autrement d'ac-
quiescer à la demande qui lui était faite par ce dernier. 
Néanmoins M. Biubet n'en persiste pas moins dans sa pré-
tention : il affiche son bal, et, pour avoir1 raison de son ob-
stination, il est besoin de l'intervention d'un commissaire de 

police. 
Ce magistrat fait démas puer danseurs et danseuses. Néan-

moins le bal alieu,el, si le masque est ôté, du .moins l'on 
danse truvesti. (-'est alors qu'une action est dirigée par M. 
Baubet contre mon client, et qu'il l'assigne devtftt le Tribunal 
p»ur voir dire 'qu'il est sans droit ni qualité pour empêcher 

de donner des bals masqués. 
Evidemment nous serions sans droit, si M. Baubet avait ob-

tenu l'autorisa' ion qu'il sollicitait de l'autorité. Nous aurions 
eu seulement une action à diriger soit contre M. Baubet, sou 
contre l'administration municipale. Mais, pour être dans la 
vérité, il faut bien reconnaîtra que ce n'est pas M. Breton, 
mais bien l'administration municipale, qui a empêché M. Bati-

b, l de donner son bal masqué. 
A la vérité, ou nous Objecte d'avoir écrit à l'administration 

municipale une lettre renfermant une des affiches placardées 
par M. Baubet. Cela tôt vrai. Eu présence de la violation lia-

du avertir l'autorité, 
rante de notre privilège, nous avons 

du lui demander si elle avait accorde Tauiori; 
vait demandée, sauf à nous, dans ce cas, a 

non ; pourvoir 
ce que M. Breton a 
té qui n'avait rien autorise, a pris 
tien de M. Baubot, reniait indispensables 

Breton qui s'est rendu au 

nous avons 

salion qn 011 '"êoiitrè elle comme bon nous semblerait. Voici 
fait, et c'était son droit. Et alors l'uiiton-

mesures que l'obstina-

...ablcs. Ce, n'est pas M. 

Tivoli Normand avec dos agens, des 

gendarmes; il en a été la cause, l'occasion, si vms voul z ; 

mais Pacte qu'on incrimine, c'est l'autorité qui seule I a tait, 
qui seule pouvait le faire. C'ait au nom de l'administration 

municipale, et non pas au nom de M. Breton, que M. le com-
missaire de police s'est présenté. Donc ce n'est pas contre M. 

Breton, mais co.itre l'administration municipale; que i acn n 

de M. Baubet devait être dirigée. 
Ma s, d'ailleurs, la prétention de M. Baubet n est pas plus 

soutenable à un autre point de vue : il veut que le Tribunal 
l'autorise à donner des bals masqués. Le Tribunal a-t-il donc 
juridiction pour statuer sur une semblable demande ? Si M. 
Baubet avait obtenu l'autor.saiion qu'il sollicitait cl que M. 
Breton l'eût empêché dé donner son bal, l'affaire se présente-
rait sous un tout autre aspect. Le Tribunal serait alors com-
péteir). Mais il ne peut autoriser M. Baubet à douner des bals 
masqués, car il n'est juge que des questions d'intérêt privé. 
La question de savoir si la sade du Tivoli sera destinée ades 
bals masqués ou non masqués est de la compétence des Tri-
bunaux administratifs; c'est à ceux-ci qu'il faut s'adresser, 

autrement il y aurait conflit de juridiction. 
Après avoir justifié les deux tins de non-recevoir qu'il op-

pose dans 'l'intérêt de son client, Mc Lemarié aborde le fond 

du procès. 
M. Baubet fonde son droit à donner des bals masques sur 

la Révolution de Février et la Constitution. Pour sa pert, M" 

Lemarié ne pense pas que, lorsqu'il s'est agi de faire les ar-
ticles 13 et 112 de la Constitution, on se soit préoccupé de 
bals masqués. Pour l'honneur des législateurs, il ne faut pas 
leur faire dire ce qui jamais n'est entré dans leur pensée. 
Lorsqu'on proclame que l'industrie de tous sera libre et 
protégée, cela ne veut pas dire que. chacun sera libre de faire 
tout ce que bon lui semblera, tout ce qui lui passera par la 
tête. Cela neveut pas dire davantage que toutes les lois qui 
régissent l'industrie sont abolies, et que chacun n'aura plus 
pour guide et pour régulateur que son libre arbitre et sa fan-
taisie. Cela veut dire seulement que chacun pourra exercer 
librement une industrie légale, et qu'il aura droit à la pro-
tection de la société. Mais en admettant le système de M. 
Baubet, qui veut l'égalité absolue et l'abolition de tous les 
privilèges, il faudraitdire que la loi sur les brevets d'inven-
tion serait désormais leure-morte ; que le premier venu 
viendrait, au nom de l'égalité, arracher à l'inventeur le fruit 
de son travail et de son génie. Il faudrait dire qu'il n'y a plus 
de réglemens touchant le» établissemens dangereux et insalu-
bres, et qu'on pourrait venir établir dépareilles industries 
au milieu des grands centres de population ; il faudraitdire 
que tous les citoyens peuvent fabriquer de la poudre, du ta-
bac, des cartes à jouer. On pourrait, en vérité, multiplier 

les exemples à l'infini. 
S'il en était ainsi, au lieu de garantir à chaque citoyen 

l'exercice l 'giti me de son industrie, on tomberait dans le 
plus épouvantable chaos. Telle n'a pas été, telle n'a pu être 

la pensée du législateur. 
Examinant ensuite l'argument tiré de l'article 112 de la 

Constilùtion^H' Lemarié établit qu'il abroge seulement les 
lois qui uc sont plus en harmonie avec l'esprit général de la 
Constitution, far exemple la loi électorale, la loi sur le jury. 
Mais cetar icle ne s'applique nullement à l'espèce particu-

lière dans laquelle on se trouve. 
Le décret de 1806, confirmé par une ordonnance du 1 août 

1814, subsiste avec force do loi tant qu'il n'y aura pas été ex-
pressément dérogé. Donc, au fond, comme en la forme, la 
prétention de M. Baubet ne saurait être admise par le 

Tribunal. 

U est trois heures ; l'audience est levée et renvoyée au 

lendemain pour les conclusions du ministère public et la 

prononciation du jugement. 

Audience du 3 février. 

Au commencement de l'audience, M. Duval, substitut 

de M. le procureur de la République, examine successi-

vement les diverses questions qui sont soumises à 

l'appréciation du Tribunal : 

M. Baubet devait- il tout d'abord diriger son action contre 
M. Breton, ou ne devait-il pas au contraire s'adresser à l'ad-
ministration municipale? Cette première question, suivant le 
ministère public, est résolue par l'examen attentif des faits. 
Que s'est-il passé, en effet? M. Bertrand, commissaire de po-
lice, s'est-il présenté au nom de M. Breton? En aucune façon. 
Il s'est présen'éau nom de M. le maire, qui l'avait mis en ré-

quisition pour exercer dans l'établissement de M. Baubet une 

Attendu que le Tribunal ne peut pu, 

Baubet 
actes administratif», otqu'il n'a 'pas à rechercha0? **"*H 
par lesquels défense a été l'aile à' Baubet de**!»* 
masqué le 23 janvier dernier, ni ce qui a été ôM heT 

par M. le maire de Rouen, ni même si l'autoriié 
n'a agi que sur la plainte, ou sur la dénou "ciatiun d

e
 ,, ci pale 

» Allen lu, d ailleurs, que, s agissant d'un im- rei|
Jit-

entre Baubet et Breton, il est même naturel qu'elle ^t" 1 

la provocation de ce dernier, lequel, en définitive 
"a l

a qu'user de ton droit 

prea 

il 
» Attendu qu'il suit de ces motifs que l'appoint 
cuve conclu par Baubet n'est pus udmissible; mem 

» P,,.r ces mollis, 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, niatièr 
maire, rejette l'appoiiiiement de preuve, déclare lîaul S°ni -

recevable dans son action, l'en déboute et l
e
 condan notl~ 

dépens. 
mie au, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 6 février. 

CLUB DU VIEUX-CHÊNE. — EXCITATION AU MÉPRIS ET 

HAINE ENTIIE LES CITOYENS. * L * 

Nous avons rendu compte (Voir la Gazette des fril 

naux du 29 décembre 1848) des débats d'une affaire d" 

club, dans laquelle un sieur Guemier, se disant i 

mais qui ne figure ni au tableau de l'ordre ni au 

de3 stagiaires, avait été condamné à dix-huit mois de nî 

son et 2,000 francs d'amen le, à raison d'un discours , ' 

excitait 

surveillance légitime. Il semble donc que, si Baubet croit a-
yoir de justes sujets de plaintes, il doit s'adresser, non pas 
à Breton, mais à l'autorité municipale. A la vérité, on oppose 
que l'autori é ue s'est pus déterminée d'elle-même à user de 
rigueur vis-à-vis de M. Baubet, mais qu'elle y a été provo-
quée par unelettrede M. Breton. Le ministère public pense que 
cette objection n'est pas sérieuse. M. Breton avait le droit d'a-
vertir l'autorité municipale de ce qui se passait dans l'éta-
blissement de M. Biubet; mais celle-ci conservait son libre 
arbitre; elle pouvait ne pas agir, si bon lui semblait. Si donc 
elle a pris des mesures qui paraissent préjudiciables à M. 
Baubet, c'ësi à elle seule que ce dernier doit s'adresser. La 
seconde fin de non-recevoir n'est pas moins bien justifiée. 
Evidemment le Tribunal n'a pas qualité pour accorder à M. 
Baubet l'autorisatiou de donner des bals masqués ; s'il pro-
nonçait cette autorisation, il enfreindrait les règles de la com-
pétence, et statuerait sur une demande dont l'appréciation 
doit être, dans tous les cas, réservée aux Tribunaux admi-
nistratifs. 

Abondant ensuite le fond du procès, M. Duval, en se déter-
minant par les motifs présentés d'ans l'intérêt de M.Breton, 
pense qu'il y à lieu encore de rejeter la demande formée ' par 
M. Baubet. L'arlicle 9 du décret de 1806 reste en entier avec 
force de loi jusqu'à ce qu'il ait été abrogé expressément. Ce te 
abrogation ne peut résulter implicitement des articles 13 et 
112 de la Constitution. Si ces articles avaient la portée qu'on J 
veut leur donner, ajoute le ministère public; s'ils abolissaient 
tous les privilèges, pour se servir d'un mot employé par M. 
Baubet; s'ils donnaient à tous le droit d'exercer leur in lus-
trie sans contrôle, pourquoi M. Baubet, en vertu de ces prin-
cipes, ne demanderait-il pas à être dispensé des conditions 
apportées à l'autorisation qui lui a été accordée par l'autorité?' 
Il ne le, fait pas, parce qu'il comprend qu'une telle prétention 
serait insoutenable, et cependant elle ne serait que la consé-
quence directe des principes qu'il a proclamés. 

M. Duval pense donc qu'il y a lieu de rejeter sur tous les 
points la demanle de M. Baubet. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-

ment suivant": 

« Attendu que les. théâtres, spectacles et bals publics sont 
régis par une législation et des réglemens spéciaux ; 

» Attendu que l'article 13 de la Constitution de la' Républi-
que, invoqué par Baubet, contient une protection accordée au 
travail et a l'industrie, mais ne s'occupe nullement de les ré-
g emenler, et que cet article n'abroge ni explicitement ni Im 
plicilemeut ces lois et réglemens ; 

» Attendu qu'ils n'ont rien de contraire à la Constitution, 
et qu ils sont formellement maintenus par l'article 112 de 
cette Constitution ; 

». Attendu quo le décret du 7 juin 1806 attribue au direc-
teur du princmal théâtre, dans le chef-lieu du département 
la faculté de donner des bals masqués • ' 

Attendu 

lui tenu au club du Vieux-Chêne, dans lequel il 

les classes ouvrières contre la bourgeoisie. 

Cet arrêt fut rendu par défaut, parce que la Courue 

crut pas devoir lui accorder une remise qu'il sollicitait 

Il a formé opposition à cet arrêt, et, sur une ordùa. 

nance de M. le président Jurkn, l'affaire est revenue ii 
l'audience de ce matin. 

A l'appel de 1* cause, le prévenu ne se présente p
as 

M. l'avocat-pénéral de Royer se lève pour requérir là 

confirmatiou du premier arrêt, quand un avocat, assis an 

banc des défenseurs, annonce qu'il a mission de présenter 

quelques observations en faveur et en l'absence du sieur 

Guesnier, qui lui a donné une procuration à cet effet. 

M. le président : Mais cela est tout à fait irrégulier. 

Est-ce que cette procuration est sous votre nom? 

L'avocat: Non, Monsieur le président; le nom este» 

blanc. 

M. l'avocat-général de Royer •■ U est impossible d'ac-

cepter de semblables substitutions. Le prévenu devait se 

présenter en personne, et nous requérons qu'il soit passé 

outre aux débats, 
Pendant ce temps le défenseur tourne un regard sup-

pliant vers l'auditoire, et paraît solliciter quelque per-

sonne charitable de remplir de son nom la singulière 

procuration dont il est porteur. 

Au moment où la Cour va passer outre en l'absenceè 

sieur Guesnier, une personne s'avance et déclare qu'elle 

consent à remplir la procuration de son nom. Cette per-

sonne est le sieur Masson. 
C'est sous ce nom que le débat s'engage, et M. l'avo-

cat-général de Royer soutient la prévention. 

M'Simont, l'avocat qui avait reçu une procuration ei 

blanc du prévenu Guesnier, se lève et présente quelques 

observations en faveur de son client absent. 11 cherches 

excuser toutes les excentricités qu'il a pu se permette 

dans les clubs. 11 le représente comme un jeune honiM 

inoffensif, qui a été entraîné au delà de sa pensée » 

quelques succès de tribune, qui lui ont fait croire qui 

était orateur. Il rejette sur le compte de la vanité les 

roles prononcées par lui dai s les différens clubs où il i 

figuré. Il faut attribuer, selon le défenseur, à l'atmospue-

re viciée des sociétés qu'il fréquentait les écarts dans 

lesquels il est tombé. Le défenseur affirme qu'averti p» 

les leçons qu'il a reçues, Guesnier reviendra à de meil-

leurs sentimens. 
M. le président résume les débats, et le jury se retire 

pour délibérer. ,. 
Après cinq -minutes d'absence, il rentre a 1 auoW 

avec un verdict aflirmatif. ... 
Guesnier est condamné à une année de prison et» 

d'amende. fr. 

RÉOUVERTURE D'UN CLUB FERMÉ. 

Le 22 décembre dernier, le sieur Vallelou était » 

damné par défaut à huit mois de prison et huit ann 

d'interdiction des droits civiques, pour avoir ouvert 

club que l'autorité avait fait fermer. , t. 
Il a formé opposition à cét arrêt, et il se présente 

jourd'hui pour soutenir celte opposition. 

Il est assisté de M" Chastenet, avocat. . ̂  

Le prévenu déclare se nommer Jac4ues""
1
en

t
1 !r

)9r
j

l
> 

ton, 23 ans, étudiant en médecine, né àSarlati" 

gtie), et demeurer rue d'Enfer, '51. 
é déjà dans plusieurs; adirés de clubs.. 

avec Barnabé, Chauvclot et Merlieux, soit avec ^ 

d'autres orateurs et entrepreneurs de clubs. Iles 

de ses explications à l'audience qu'il a tait pat 

fois de quatre ou cinq clubs, du club Montesq , 
j'ir: - J__ ..'i ..u J„„ Am -nciaS. ° u : 

* 

de celui de Charonne. C'esl, i»» s . 

la plus haute expression de la mono' 

du conseil 

dont** 11 

Cepc] mit* 

« Attendu que Brelon, directeur sérieux, définitif an ™„i 

de Rouen, a seul droit dtTdn, , i . , 1 "'"^ 
du décret du 7 juin 4106*

 4,8 mas
4^,.en vertu 

àon^TS"^^ d
'
un

 aabliMemeut où se 

Saint-Antoine et de celui de Charonne 

croyons, 

club. 
Par une ordonnance de la chambre 

septembre dernier, le club Saint-Antoine 

était ordinairement le secrétaire, fut feriné. — ^ 

de plusieurs procès-verbaux dressés par M- jj
oor

sij 

missaire de police, à la date des 5 octobre t i^m 
vans, il résulte que ce club aurait été rouver t, .^éui 

le nom de club des Accacias. Le personnel °e . C |,^
0
M 

le même que celui qui fréquentait le club "alll |
CS

 irctit** 

le local, le même encore; les jour de réunion. 

rien n'avait été changé. 

L'autorité vit là la réou voi ture d'un club q̂ ïecf 
13 L„ri^ 

en tièrfl 1 

de fermer, et Valleton, qui avait décline a_ 

de police que ce club était ouvert par lui, 

M. le président l'engage à présenter les 

qu'il croit utile de soumeltre au jury avant 

l'avocat qu'il assiste. 
Le prévenu dit qu'il a agi avec la plus 

foi- •ation 'K' 
« Autrefois, -dit-il, un club était une assoe*»

 p0
,„t ; 

sonnes, et c'est en envisageant les clubs sou 

vue que la loi de juillet a élé faite :cete oie
 D

, r 

parce que les clubs ne sont plus ce qu UHI ^ ^ 

Aujourd'hui, un club n'c-,1 plus (lue le ! )r( 'sl"
e 

tre, qui y dirige les débats ; c'est une perso. ^ 

seule volonté. C'est une salle ouverte !""" déci-

ment. Je crqs donc qu'il suffi-ail de lairç „
ol

,
vr

irle 

à la préfecture de police, el je la lis avant u
 f

 ^ 

des Acacias. . l'ins'^vwfi 
» Quand je comparus devant le J"ge u |

C
s $A <| 

lion, .je lui 'ils pan de ma façon d'«» v,8"°g ,^WU 
ensuis qu'ils étaient devenu»-

 i3
tt 

plus OH 
de ce que je 

mept, me dit-il, les cltibs ne sont 

ils ne sont plus... 

M. le président ; Ne mette/, pas 

d'ins'rV 

en cause; il ne peut vous avoir dit ce que.
 en

i(e < 

le prévenu : 11 l'a dit, ou j 'ai cru comi 
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de 

lit, 

bal 

u i<u 
aie 

Ut). 

rivé 
nda 

'ait 

son. 
non. 

aux 

•
ip

 rapportais cette conversation, c'était uni-

rait; el si J
e
 ffW;.

 >iue
 i'él» s de bonne foi. 

Jic*u°
D

*' , . l'ai donc cru qu'en faisant un bureau 
f

'ef
éven

t'
r
À un club nouveau. Je le croyais d autant 

„h.b Saint-Antoine continuait BCB séances 

»• 

sans 

de Cliauvelol, de Merlieux 

elr 
vie 

"•■e»mer» M - nréeédemment membre! 
«

l dS
°nu*iis n'étaient pas pie 

fCU Moi, j'ai * 
bot 

déminent membres du 

4té weretâîre de l'ancien club, et voilà 

Luis seul poursuivi. Or, d'après ma pensée 

DonrrVL si un club se résume dans une pensée, c est 

^'
leS
 I du fondateur, du président qui e dirige. Je 

dan*
 ccllt

' "pcrétaire de l'ancien club, ce n était donc pas 

n
 e;ais'l

ue
 ,

 d y
 dominait, et je n'ouvrai» pas le club 

«»» Œne en fondant le club des Acacias. 

- V Jérdes clubs n 'est pas aussi grand qu on le 

Le
 d

. ,°L
n
 Faucher a eu raiseti de dire dans sou rap-

cro"'-
J

 i , prsonnel des clubistes eut pou nombreux, et 
ne te \™ port q 

que 
etenij 

J'en suis un mômes individus se multiplient. J 

T '
ir

 j'ai fait tiarlie des c ubs-Saml-Antoine, Blon-

du Vieux-Chêne, des Acacias et de Charonne. 

» U 

ribi. 
rede 

'ocai, 

'bleau 

■e pri-
8 |»r 
citait 

urne 
ait, 
rdon. 

enueà 

« pas, 

éritla 

ssis a» 

'senta 

sieur 
■t. 

gulier, 

est en 

le d'ae-

vait se 

it passe 

d siip. 

ie pet-

nguliète 

encetk 

leS
qutfib

 u
"
 co

mmissaire de police, est entendu 

y{ ] -ivoca't-général de Royer soutient la préve 
avocat, complette les explications du 

l'avoca 

jp Chast«n
c
|^^^

 &
p

T
'^

a uu
,
;
 com te délibération, rap-

perieun'verdiet de non-culpabilité. 

Z; prévenu est acquitte. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Pillot. 

Audience du 30 janvier. 

SJSSm*
T
 D'UN -CARDE -CHASSE PAR UN BRACONNIER. 

i est un petit paysan de vingt-deux ans, assez l 'accuse — 
I .élu et dont la figure ne laisse deviner Ê 

Sigeacè.llaleparlerrauqi 

estions d'usage, se nommer Alexis- Joseph Lesnes, âge 

HMtb8t-deut ans, tisseur à Cauroir. 

n Vous vous dites tisseur ; la vérité est que vous vi 

je braconnage? — R. Oui, et je bats en grange vez 
ait £eon 

te per-

1. l'avo-

atioti et 

quelques 

herchei 

ermellf) 
honimt 

nsée p» 
ire qu'il 

é les»-
où in 

tmospl* 
ris i» 
verti (« 
de mal-

se retitf 

D Est-cè que le garde Vaillant n'avait pas h 

tre vous un procès-verbal qui a amené votre condam 

nation pour délit de chasse, le 9 décembre, à Cambrai 

-R. Oui. . 
D. C'est le 13 du même mois que, par vengeance, vous 

avez tiré à bout portant sur le garde un coup de fusil qui 

l'a tué? K. Won; j'étais à l'affût; Vaillant a voulu me 

désaimer ; nous nous sommes débattus, le coup a parti, 

je me suis sauvé 

D. Ce récit est nouveau, vous n'avez jamais rien dit de 

pareil ? — R. Si 

D. Non pas. Dans votre premier interrogatoire, vous 

invoquiez un alibi, et nous verrons avec quels soins vous 

vous l'étiez ménagé. Dans votre second interrogatoire 

voici ce que je lis : « J'avoue avoir tué Grégoire. J'étais 

venu le chercher pour m'expliquer avec lui. 11 m'a dit de 

ou et S» 

mauvais mots. La colère m'a pris, et je l'ai tué. « — R. 

le voulais tirer au-dessus de sa tête, sans lui faire de 
mal. 

D. Vous convenez donc avoir tué le garde? — R. Non 

C'est pendant que nous nous débattions l'un et l'autre 
que le coup a parti et l'a tué 

D. C'était de plomb n" 3 que votre fusil était chargé, 

el c'était votre dernière charge de gros plomb ? — R. 
Oni. 

1). Comment se fait-il que vous n'ayez pas porté se-

cours au garde, s'il n'était victime que d'un malheur ? — 
IU avais peur qu'on me fît mal. 

D.Où&es-vous allé ensuite? - R. Chez Bricourt. 

u. Qu'y avez-vous fait? — R. J'ai joué aux cartes et 
maugédes grillades. J'étais tout perdu. 

D. Le témoin le dira. Vous comprenez donc enfin com 

bien votre conduite est monstrueuse. Vous venez de tuer 

»n homme par crime ou par malheur, si vous voulez 

vous allez jouer aux cartes et faire des grillades ?— R 
Jetais tout perdu. 

Adolphe Uelfolie, 16 ans 1$, journalier à Cagnoncles 

-e 3 décembre dernier, à la brune, je causais avec Vail-

™. qui faisait sa tournée de garde sur les terres de M 

ttelaitre « Tiens! me dit-il, voici l'homme à qui j'ai fait 

. procès -verbal. » Et il me montrait Alexis. 

'.tait » 
it aiwî3 

uvert * 

-'sente»1' 

■nn V* 
at {De* 

ec ym 
est m 
partie»' 
sq«i*. 

s> fl! : 

orna'* 1 

qu'avez-vous à dire ? — R. C'était en nou 

; je l'ai vu comme je vous 

e, à deux pas de distance, et 

Celui 
r"

5
«- J« quittai Vaillant. A peine fus-je éloigné de que! 

TtT' 4UÔ
 J'

eilte[1(lis le
 garde dire : « Pas si habile ! 

, - ^ i-esnes, à deux pas du garde, le mettre eu joue et le 
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Le 13 décembre, 
Hippolife Bricout, tisseur à Cauroir 

Alexis est venu chez nous ; il a joué aux cartes et mangé 
des grillades avec nous. ° 

D Accusé, qu'avez-vous à répondre? — R. J'étais tout 
lerdu. 

(Au témoin.) Avez-vous remarqué qu'il fût, comme 

perdul — R. Non, non; il a fa le du, tout perau! — i\. i\on, non; il a fait deux par-

ties avec moi, et m a gagné mon argent; il a ri et causé 
comme a 1 ordinaire. 

Bricout père fait la même déposition. 

François Dubois dit Jamin, garde particulier'de M De-

attre, à Neuville-St-Remy : Quel pies jours avant l'as-

sassinat du pauvre Grégoire, j 'étais au cabaret de la veuve 

Locquet. Lesne est arrivé, s'est fait servir à boire et m'a 

oflert de trinquer avec lui ; je n'ai pas refusé. Grégoire 

ait un procès-verbal, m'a-t-il dit, je lui f.... un coup 

de fusil. » Je prévins Grégoire, qui me' répondit : « Bah! 

:eux qui promettent ne sont pas ceux qui donnent. — 
Méfie-toi, luidis-je; » cl j'avais raison. 

La veuve Locquet, cabàretière : Quelques temps avant 

i crime, Lesnes m'a dit à moi : « Grégoire m'a fait un 

procès-verbal, je le déferai et je me déferai après. — 

Malheureux! luidis-je, tu ne songes donc pal que vous 

avez tous deux femme et enfans. —
;
 C'est égal ! iis vi-

vront comme ils pourront !» il a bu ensuite avec Jamin. 

M. l'avocat-général Paul souti nt avec force l'accu-
sation. 

M* Flamant réclame de l'humanité du jury une décla-

ration de circonstances atténuantes en faveur de l'ac-
cusé. 

Lesnes, déclaré coupable d'assassinat, mais avec cir-

constances atténuantes, est condamné aux travaux forcés 
à perpétuité. 

JUftir DE LA. HAUTE COUR. DE JUSTICE. 

M ARNE (Reims). — Le Tribunal de première instance 

de Reims, 1'° chambre, présidée par M. Sirebeau, prési-

dent, a procédé, à l'audience publique du jeudi 1" février, 

au tirage d'un juré pour la Haute-Cour de justice. Le 

sort a désigné M. Justin llaudos, propriétaire à Loisy-

sur-.Marne, près Vitry le-Frauçois. 

— G ERS (Aticb). — Hier, le président du Tribunal de 

première instance d'Audi a procédé en audience publ que 

au tirage au sort d'un nom, parmi les vingt-neuf mem-

bres du conseil général du Gers, ; our la composition de 

la Haute-Cour de justice qui doit juger à Bourges les ac-

cusés du 15 mai; c'est le nom de M. Nabos, du canton de 

Marciac, qui est sorti de l'urne. 

CHRONIftUE 

léger. 

H' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14" reg 

Audience du 6 février. 

ASSASSINAT DU GÉNÉRAL DE B '.ËA ET DU CAPITAINE MANG1N 

 VINGT-CINQ ACCUSÉS. 
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23, 24, 25, 26, 27, 28 29, 30, 31 janvier, 1", 2 
4 et 6 février.) 

Au commencement de cet'e audience, ainsi qu'il l'a fait 

aux audiences précédentes , M. le président demande aux 

deux témoins, Georges et Lenglumé, mis en état d'arres-

tation, s'ils avaient quelque chose à dire. Les deux té-

moins ont persisté dans leur refus de déclarer ce qui s'é-

tait passé dans la maison de Lenglumé relativement à la 

tentative de meurtrequi a eu lieu chez ce dernier. 

M" Détours, représentant du peuple, présente quel-

ques observations dans l'intérêt de l'accusé Coutaut. 

AL le président : Les plaidoiries étant terminées, M. le 

commissaire du Gouvernement est-il disposé à prendre la 
parole ? 

M. P.ée reproduit son argumentation et termine en dé-

clarant qu'il persiste dans les conclusions qu'il a prises à 
l'audience de samedi. 

M" Cresson , Ducoux-Lapeyrière , Robert-Dumesnil , 

Genret el Philippon de la Madelaine, ont répondu au mi-
nistère public. 

M' Henry Celliez a pris ensuite la parole et posé les 
conclusions suivantes : 

« A' tendu qu'en admettant comme attributif de compétence 
le déen t du 27 juin 18i8, rendu par l'Assemblée nato. aie, 
et les arrêtés du Pouvoir exécutif des jours précédens, il faut 
limiter cette compétence aux catégories  de faits comprises 
dans le dt-cret ; 

» Attendu que le décret ordonne de continuer, même après 
la loi de l'état de siège, les procédures commencées devant les 
Conseils de guerre contre les fauteurs, etc., de l'insurrection, 
et pour le< faits qui aggravent leur rébellion; 

« Attendu qu'il est de principe fondamental que la cir-
constance on le fait aggravant ne peut modifier le caractère 
essentiel du délit ; 

» Qu'ainsi, quels que soient les faits qui aggravent la ré-
bellion, ils ne détruisent pas le caractère essentiel de rébel-
lion ou d'insurrecrioa qui appartient au fait général ; 

» A'teudu que ce n'est que comme aggravant la rébellion 
que b s faits qualifiés à tort assassinat, complicité d'assassi-
nat, meu: tre et entative de meurtre, ont pu être soumis à 
la juridiction du Conseil de guerre; qu'autrement ils auraient 
été renvoyés devant la jusiiee ordinaire; 

» Attendu que la qualification do faits aggravant la rébel-
lion s'otipose à ce que los fai s incriminés, comme il est dit 
ci-dessus, puissent êlre enlevés du litre I", livre 3, du Code 
pénal, comprenant les crimes el délits contre la chose publi-
que, pour êire placés dans la catégorie du titre II, crimes et 

' a!é/»(* contre les particuliers ; 

» Attendu que ces crimes et délits contre la chose publi-
que sont qualifiés délits politiques par la loi du 8 octobre 
1830; 

« Attendu que le décret du Gouvernement provisoire en 
date du mars 1848 n aboli U peiuH de mort en matière 
politique; que l'ar icle 5 de la Constitution promulguée ia 12 
novembre 1848 confirme cette abolition ; 

» Attendu que les circonstances, quelles qu'elles soient, 
qui accompagnent les faits de l'insurrection de juin soumis 
au Conseil de guerre, ne peuvent leur enlever le caractère des 
crimes politiques prévus par le décret du Gouvernement pro-
visoire et par la Constitution ; 

» Par ces motifs, 

u Plaise a i Conseil, quelle que soil la forme de la décla ! 
ration à la charge de chacun des accusés, n'appliquer à au-
cun d'eux la peine ds mort. » 

(Sigué par tous les défenseurs présens a l'audience.) 

M' Lachaux appuie les conclusions de son confrère et 

présente de nouvelles considérations en faveur de l'ac-
cusé Masson. 

M" Rivière, défenseur de Nourry, s'attache à établir 

que le meurtre du général de Bréa ne saurait être qualifié 

d'assassinat. 11 termine par ces mots adressés aux mem-
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bres du Conseil de guerre : 

« Messieurs, je nie repose sur votre caractère et votre 

honneur militaire. Quand l'Assemblée nationale vous a, 

par décret, l'ail juges de ces hommes, a-t-elle voulu que 

vous fussiez sévère? non. Lieutenant, capitaine, colonel, 

vous étiez au Panthéon, le casque au front, l'épée nue à 

la main, au 25 juin, el ces hommes o il fait feu sur vous. 

De voire part, la justice doit aller jusqu'à la générosité...» 

M. le président avant de lever I audience, demande aux 

défenseurs et au ministère publie s'ils ont besoin de 

prendre la parole. « Demain, dit-il, j'interpellerai confor-

méineiitù la loi chaque accusé pour savoir s'il aquelqtie 

chose à ajouter à sa défense, et le Conseil entrera immé-

diatement en délibération. » 

L'audience est levée à cinq heures moins un quart. 

Le délibéré du Conseil se prolongera fort tard dans la 

soirée de demain. Il est même probable qu'il ueli.ira que 

dans la nuit. Plus de deux cents questions seront réso-

lues par les juges militaires, et sur chacune des ques-

tions le Conseil devra rigour. usemeot constater à quel 

nombre de voix la décision aura été prise. La loi de bru-

maire an V exige cette constatation, non-seulement 

pour la déclaration de culpabilité, niais encore pour l'ap-

plication de la peine. Dans le cas où une peine ne réuni-

rait pas la majorité de cinq' voix sur sept, c'est la peine 

la plus douce qui csl appliquée. 

PARIS, 6 FEVRIER.. 

Pierre Mille lot , qui exerce depuis plusieurs aimées 

l'industrie dangereuse de voleur au bonjour, et avec fort 

peu de succès, puisque la justice l'a déjà arrêté cinq fois 

dans son essor, était traduit aujourd'hui devant la police 

correctionnelle pour un vol du même genre. 

Le 9 janvier dernier, Millelot s'introduisit à huit heures 

du matin dans le domicile de M. Collignon, rue de Ver-

neuil, en disant au portier qu'il allait chez un tailleur qui 

dem> ure dans la même maison. Après avoir traversé une 

antichambre et une salle à manger, Millelot frappe à une 

porte. Ou ce lui répond pas. Il tourne le bouton et pénè-

tre dans un pedt salon. A la cheminée était appendue 

une montre d'or avec sa chaîne ; il s'en empare. Un secré-

taire auquel la clé était ntteninte frappe ses regards. 

Plusieurs piles de cent francs sont déposées sur une la-

blette de ce meuble; il se hâte de remplir ses poches; 

mais il met tmt d'empressement, que plusieurs pièces de 

cinq francs tombent sur le parquet. Effrayé, il veut fuir; 

mais au mon. eut où il se sauvait, M. Collignon, qui avait 

entendu du bruit, enti ait par une autre porte. Millelot 

donne alors un tour de clé à la porte qui s éparait le salon 

de la salle à manger; mais se doutant bien qu'il avait été 

vu et qu'il allait être poursuivi, il se fourre dans une bai-

gnoire remplie d'eau, et sur laquelle se trouvait un drap; 

ii ramène ce drap sûr sa tête el se lienl coi. 

Cependant M. Collignon, trouvant la porte du salon 

fermée, sort, par une autre issue et se met -A la p ur-

suit '3 de son voleur qu'il suppose avoir enfilé l'esealier. 

« Fermez la porte-cochère ! » crie-t-il au portier; et il 

descend rapidement. Il interroge le concierge, qui lui af-

firme que personne n'est sorti. M. Coiligooo fait alors, 

aidé de son domestique et du concierge, une visite dans 

la maison ; il ne découvre rien. Il rentre chez lui fort inf 

trigné de ce qu'a pu devenir son voleur, lorsque le do-

mestiquer voyant le drap qui recouvrait la baignoire posé 

autrement qu'il l'avait laissé, pense à r garder dans cette 

baignoire, et trouve Michelot qui avait de l'eau jusqu'au 

milieu du visage. On le tire de là, et c'est dans cet état 

qu'il futeonduità la Préfecture par la garde que l'on avait 
envoyé cherchèr. 

Piis ainsi en flagrant délit, ayant dans ses poches li 

mpntre et l'argent, il lui était dilficile de nier. Aussi sa 

contente -t-il d'affirmer au Tribunal qu'ii renonce pour 

toujours à sa périlleuse profession. •> J'ai encore voulu 

courir une dernière chance, dit-il, pour faire lademi-dou-

zaine ; mais je vois que je ne suis p s né pour faire un 
voleur, et je vous jure que.c'est bien fini. » 

Le Tribunal, fort peu confiant dans cette promesse in 

extremis, condamne Michalot à cinq années d'emprison-

nement, ordonne qu'à l'expiration de sa peine il demeure 

pendant cinq ans sous la surveillance de la haute po-
lice. 

— Majgré les nombreuses condamnations qu'il a déjà 

subies pour rupture de ban, Philippe'Duguet comparais-

sait de nouveau aujourd'hui devant la police correction-

relle sous la prévention du même délit. 

M. le président.: Pourquoi êtes-vous venu à Paris? 

Vous savez très bien que le séjour vous en est interdit... 

Déjà vous avez été condamné dix-sept fois pour rupture 

de ban. A quoi vous ont donc servi ces nombreux aver-
tissemens ? 

Le prévenu : On ne m'a pas averti puisqu'on m'a con-
damné. 

M. le président : On aurait pu vous condamner bien 

plus sévèrement ; votre dernière condamnation n'est que 

de six mois de pi'ison, malgré toutes vos récidives. Pour-
quoi êtes-vous encore venu à Paris ? 

Le provenu •. Qu'est-ce que vous voulez que je fasse 
en province? J'y crève de faim. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas d'état ? 

Le prévenu: Je n'ai jamais fait que jouer de l'orgue, 

et on ne veut pas me donner de permission dans les villes 
où l'on m'a i nvoyé. 

M. le président -. Vdus ne savez rien autre chose? 

Le prévenu : Rien du tout... Mou père était joueur 

d'orgue; quand j'étais petit je faisais la quête pour lui ; 

dès que j'ai eu la force de porter un instrument, on m'en 

a mis un sur le dos... Celte fois-ci, si je suis venu à Pa-

ris, c'est qu'il m'a poussé une idée et j'ai voulu la mettre 
à exécution. 

M. le président : Quelle est cette idée ? 

Le prévenu : C'est de demander à M. le préfet de po-

lice de me faire faire ma surveillance en Californie... je 

crois que j'y ferai mes petites affaires J'ai écrit à M. 

le préfet pour cela, et comme il me répondait pas, je me 

suis. décidé à venir. Je me rendais chez lui pour lui faire 

ma petite demande, quand on m'a arrêté juste dans la 

cour de la prélecture..... Alors c'est à vous, Monsieur le 

président, que je m'adresse pour êlre envoyé en Cali-
fornie. 

M le président : Vous devez bien savoir que ce que 

vous demandez là est impossible.Vous ne pouvez faire vo-

tre surveillance qu'en France. 

Le prévenu : Qu'est-ce que ça vous fait de m'envoyer 

en Californie ? Comme ça vous serez débarrassé de moi ; 

voua êtes bieti sûr que je ne reviendrai pas. 

M. le président : Je vous dis que" c'est impossible. Le 

Tribunal usera encore une fois d'indulgence ; mais une 

fois voire peine subie, retournez au lieu de votre surveil-
lance et ne revenez plus à Paris. 

Le prévenu : Je n'eu ai pas envie, allez ! Le diable me 

tordra le cou ou j'irai en Californie, quand je devrais y 
aller à la nage. 

Le Tribunal condamne Philippe Duguet à huit mois 
d'emprisonnement. 

Duijuet -. M. le président, je vous en prie... 11 n'y aura 

peut-être plus^l'or, daus huit mois, en Californie. 

M. le président : Il y a jugement; retirez-vous. 

— Le général de :a division vient de convoquer pour 

jeudi prochain le 1" Conseil de guerre, p.csidé par M. le 

colonel Puech, à l'effet do juger le concierge et .le prin-

cipal garihen de la prison militaire de la rue du Cherche-

Midi, prévenus d'aypir favorisé l'évasion des deux pri-

sonniers Lacambre et Barthélémy. 

— Une affaire des plus importantes de l'insurrection 

de juin sera portée lundi devant le l
or

Coeseil de guerre. 

Les accusés Desterac, Courtade el trois autres, qui oc-

cupent un rang assez élevé dans le commerce de Paris 

sont poursuivis comme fauteurs de l'insurrection dans le 

faubourg du Temple. De nombreux témoins ont été cites 

tant par le ministère public que par les accusés. 

Les débats de ce procès doivent durer au moins cinq 

jours. M' Desmarets et M' Lachaud sont chargés de la dé-

fense des accusés L'accusation sera soutenue par M. De-

latlre, commissaire du Gouvernement. 

— Quelques désordres ont eu lieu hier et aujourd'hui 

dans le passage Choiseul, où se trouve la boutique d'un 

marchand de dessins et d'objets d'art. 

Cité plusieurs fois devant la justice à raison d'exhibi-

tion de portraits, bustes, emblèmes, etc., qualifiés sédi-

tieux, ce commerçant s'était vu obligé, il y a quelques 

jours, de faire disparaître de son étalage une statuette 

équestre et royale du duc de Chambord. Aujourd'hui, le 

molifdes rassemblemens était l'exposition aux glaces de 

la devanture d'une cantate intitulée Rentrée du roi Char-

les VII dans Paris, dont la gravure représente les traits 

de M. le comte de Chambord au lieu de ceux de l'amant 

d'Agnès Sorel. Le front de l'exilé de Frodhorsf est ceint, 

dans c-tte gravure, de la couronne royale ; de la main 

gauche, il tient le sceptre, tandis que la droite est appuyée 

sur son cœur. Quant au cheval, il est caparaçonné d'un 

manteau semé de fleurs de lys. 

Ce soir, l'éditeur a été invité à faire disparaître de son 

étalage la cantate en question, mais elle continue d'être 

exposée chez d'autres marchands, où elle donne lieu éga-
lement à quelques rassemblemens. 

— Le nom de la malheureuse femme dont le cadavre 

mutilé a été reconnu hier à la Morgue, ainsi que nous 

l'avons annoncé, est Marie Huguet; elle exerçait la pro-

fession de blanchisseuse et demeurait rue de la Ro-
quette, 37. 

M. le juge d'instruction, accompagné d'un de MM. les 

substituts du parquet, s'est rendu daus le domicile de 

cette femme pour y procéder aux plus minutieuses in-

vestigations. Le logemeatne se compose que d'une seule 

pièce avec un cabinet attenant. Celte pièce paraîtrait avoir 

été le théâtre du crime dont on a surpris quelques traces 

malgré tout le soin qu'avait pris le meurtrier pour les 

faire disparaître. Un mauvais bois de lit, sans matelas, 

sans traversin, sans couverture; une commode délabrée 

dont les tiroirs étaient vides, deux chaises et une table 

boiteuse composaient tout le mobilier. On voyait que le 

carreau avait été lavé à plusieurs reprises ain>i que le 

bas des meubles. Du reste, tout ce qui avait pu être en-

levé ou d6trt.it par le feu avait disparu. 

Cette femme, d'après les renseignemens recueillis, me-

nait une conduite plus qu'irrégulière. E le vivait il y a 

peu de temps encore avec un individu qui la maltraitait 

souvent en lui reprochant ses liaisons avec des hommes 

du quartier, des soldats de la mobile et des ouvriers dont 

elle blanchissait le linge. Cet homme est arrêté. 

L'instruction se poursuit activement. 

— Deux repris de justice ont été arrêtés ce matin por-

teurs de différens objets paraissant prévenir de vols, et 

en outre, chacun, d'un pistolet à canon de cuivre avec 

baïonnette. Us ont été mis à la disposition de la justice. 

ETRANGER. 

P RINCIPAUTÉ DE H OMBOURG. — La Gazette de Voss, de 

Berlin, public dans son numéro du 3 février, la lettre 

suivante de Hombourg, en date du 31 janvier : 

« Les jeux de hasard, qui sont malheureusement en-

core tolérés dans notre ville, viennent de faire deux nou-
vel es victimes. 

» L'une de ces victimes est un Français, qui, après avoir 

perdu son dernier sou dans la nuit d'avant-hier, s'est em-

poisonné le lendemain matin avec une forte dose de lau-
danum. 

» L'aulre est un maître tailleur de nos environs qui, 

étant pareillement réduit à la misère par suite de pertes 

très considérables faites au jeu, s'est ouvert les veines 

aux bras et aux jambes, et a été trouvé mort sur son lit 
inondé de sang. 

» L'administration des jeux et les autorités de Hom-

bourg cherchent à tenir secrets ces deux suicides, mais 

ils sont parvenus à la connaissance du public, qui en a 
été vivement ému. 

n»iiiv>c de Parie, «lu 0 Février 1K40. 

Cinq o/O, jouiss. sept. . n 85 
Qualrc i/iio/O, j du22scpl. . 
Quatre o/e, j. du 22 stpt 
Trois 0/0, j. du 22 juin 46 95 
Cinq 0/0 (cmp. 1818) 77 2ii 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 1750 — 
Itento de la Ville : 
Obligations de la vitle 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouiti, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 2S50 — 
Rente de Naples 

Récépissés de Rothschild 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. 
Dette passive 
3 o/o, j. de juillet 1847 
Belgique. Émp. 1531 

— — 1840 
— — 1842...... 
— S 0/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien. . 

67 1|» 

89 
89 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. cours. 

5 0/0, emprunt 1847, lin courant. . . . 
76 70 
7S 45 
46 10 

77 95 
77 45 
47 10 

77 35 
77 30 
46 50 

77 95 
77 45 
47 10 

- -
CHEMINS BX FEB. COTÉS AU PARQUET, 

AU COMPTANT 

Saint - Germain. . 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen - . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Slrasb. à Bàlc... 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

nier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

335 — 340 — Orl. à Bordeaux 386 25 392 50 
137 50 14) — Chemin du Nord 3S5 — 400 — 
120 — 130 — Mont, à Troyes. 110 - 115 — 720 — 735 — Paris à Lyon. . .  _  _ 
4S0 — 462 50 Paris à Strasb. . 333 7 5 335 — 
213 75 245 - Tours à Nantes. 313 75 315 — 178 75 180 — Bord, à Cette. . 

85 — Ly on à Avig. . .  _ 
260 — 2«2 50 Montp. à Celta. 
1S5 — 200 — 

EMBAUMEMENT DES DEBITS. 

LA CARIE, SA NATURE, SON ESSENCE. — OPINION de FOX DE 

llUNTER HT 1IE RE«NART. .' 

La terminaison la plus ordinaire el la-plus fréquente des 
maladies des den 'S est une altération de leur substance qu'on 
iiomm- c»BIg. Presque tous tes auteurs qui ont décrit cette 
maladie oui varié sur sa nature el son essence. 1-ox et limiter 
la considèrent comme une nécrose ou mortification de la sub-
stance dentaire. Suivant M. Regnart, au contraire, la curie 
ne s-erait aulre qu'une destruction da lu dent pur décomposi-
tion. Ce praticien célèbre divise les causes qui donnent lieu à 

• ceite atieelion en causes immédiates, en causes médiates et en 
c u 1 1 ses | > r e d i s posa n tes . 

Parmi tes causes immédiates, il faut citer : 

1° Le séjour prolongé des substances alimentaires et des 
humeur* buccales sur les dents, la prédominance d'un acide 
dans les humeurs, l'action des acides sur les dents ; 

i° La grossesse, l'allaitement, l'u.ago habituel d'une nour-
riture qui pas-se rapidement ù l'ueidite, telle que le laitage le 
chocolat, les pàlissêries, le sucre; 

3° Le cidre, dont on fait usage en Normandie; les alimens 
acides par r ux mêmes ou assaisonnes par deB acides'- les 
wionades, les potages, à l'oseille, etc. ; » 

i° L-s tisanes acidulée», les acides appliqués sans précau-
tions dans diverses maladies de la bouche-

S* Les poudres, élixirs et dentifrices composés de substan-
ces aci les ou minera es ; 

0" Les chutes, les coups, les commotions. 
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Les causes prédisposantes sont une enfance maladive, les 

«neclions générales, la pression que les dents exercent les 

unes sur les autres. 

Enfin, au nombre des causes immédiates, il faut signaler 

les inflammations aiguës et chroniques de la membrane mu-

queuse de l'estomac, et en général toutes les maladies qui, 

Tar leur influence, entraînent une altération des voies diges-

t ves. 

La couleur se montre différente dans la carie, selon la ra 

pidilé avec laquelle elle marche. Les progrès sont-ils rapides, 

elle est blanche ; sont-ils plus lents, elle est jauue; marchent-

ils avec une lenteur excessive, elle est brune ou noire. 

Pour la comba.lre, les moyens les plus nombreux et les 

plus divers ont été tour à tour proposés. Convaincu de l'im-

puissance et des dangers de ces divers moyens, j'ai imaginé 

une nouvelle préparation (1), d'une. saveur fort agréable, et 

qui offre l'immense avantage d'arrêter les progrès de la ca-

(1) Prix du flacon, 10 fr. (Toutes les lettres doivent être 

aflranchies et accompagnées d'un maudit sur la poste-) 

rie, de calmer les douleurs si vives qui l'accompagnt, et de 

déposer dans la cavité de la dent un émail qui permet ainsi 

d'en opérer I'OBTURATION SANS DOULEUR ni EXTRACTION. 

GEORGES FATTET, 

Professeur de prothèse dentaire, inventeur 

des dents artificielles sans crochets, 

et auteur de plusieurs ouvrages im-

portais sur l'art du dentiste. 

303, rue St Honoré. 

— Nous recommandons aux familles l'assurance militaire 

de MM. Lcstitoudois, établie depuis 19 ans, rue Notre-Dame-

des Victoires, M, place de la Bourse, bien connue par sa sol-

vabilité et son exactitude a remplir ses engagemens. 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ. — Annonce dans tous les journaux, 

rue de la Banque, 15. 

BAL MASUUÉ AU JARDIN-D'IIIVER. — Le Jardin-d'Hiver an-

nonce une fête carvanalesque dont l'attrait sera irrésistible. 

H s'agit d'un bal travesti et masqué par souscription, pour 

le jeudi soir 13 février. Des points de vue seront placés en 

amphitlréà'ro, et les salons de réception et la galerie supé-

rieure réservée aux gens du monde qui voudront voir ceçoup-

d'œil magique d'une nuit de bal masqué au Jardin-d Hiver. 

Déjà les décorateurs et nos peintre les plus distingués dessi-

nent les sujets allégoriques qui apparaîtront lumineux et dia-

phanes au-dessus des taux parmi les Heurs. 
Nous donnerons bientôt le merveilleux programme de cette 

fête masquée qui mettra en émoi tout le beau monde parisien. 

Le prix de souscription est fixé à 10 fr. par personne, dame 

ou cavalier. On souscrit d'avance au Jardin-d'Hiver, au Mé-

nestrel, 2 bis, rue Vivienne; aux Villes-de-France; ruts \i-

viemie et Richelieu ; rue Laffitte, 1, et chez les principaux 

éditeurs de musique. 

— Saint-Léon a exécuté lundi, dans le Violon du Diable, 

un concerto dont l'effet a éleclrisé la salle entière. C'est la 

grâce inimitable de M"" Cerilto ; c'est le double talent de St-

Léon, qui assurent à ce charmant ballet une longue et bril-

lante vogue. 

— Au Gymnase-Dramatique, avant-dernière représentation 

«UN, 

chez 

de ||~ Marneffe, par M"" Rose Ch iri, MM. p
ervm 

Tisserant. - Jeudi, 1" représentation de la Tas* ' ' t%IW 

médie- vaudeville en un acte, jouée par M"« ùli llSsée,J' 
Chéri: - A samed. la pièce de M. Scribe. "

elc
y et ̂  

— C'est ce soir qu'a lieu le troisième bal d'artUi 

salle de l'Ecole lyrique. Cette réunion promet d'èïr. J*"* la 

brillantes. On souscrit à 1 administration, rue
 d

o \\K 
d'Auvergne, 18; chez MM. les u lueurs de musi, ' 

mesdames les artistes des théâtres de Paris. 1 

SPECTACLES DU 7 I'EVÎRÈU. ~" 

THÉÂTRE DE LA NATION . - La Bouquetière, I« Violo, 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE — Bertrand et Raton 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, laFôte du village voisin 

ITALIENS. — 

OUÉON. — Jacques Martin. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire a» 

VARIÉTÉS .— La Pension, le Berger de Sjuvigny M™*i
 é 

VARIETES. — la» ICIIDIUII , ii. i^if,ci uc OJUVIgny Jpn, ■ 

GYMNASE. — Roehegune, M"" Marneffe, Rage d'amour 

Ventes immobilières. 

AUDIE3JCE CES CIUÈE3. 

2 MAISONS RUE D ISLY. 
Etude de Me l'OUREf, avoué à Paris, rue Sainte-

Aune, 51 . 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civit de première instance: de la Seine, au 

Palais-de-Jusliee à Paris, le 28 février 1849, deux 

heures de relevée, en deux lots qui ne pourront 

être réunis : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue d'Isly, 7; 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue d'Is-

ly, 9. 

Mises à prix. 

Pnmierlot: 120,000 fr. 

Deuxième lot : 120,000 fr. 

Tolal, 210,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* FOURET, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 

demeurant à Paris, rue Sle-Anne, 51 ; 

2° A, Mc Pierre!, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paiis, rue de la Monnaie, 11. (8852) 

"-is TERRMNS RUE DE CLICHY 
Etude de M" Kené GUERIN, avoué, rue d'Alger, 9. 

Veille sur Imitation, en l'audience des criées, au 

Palais-de-Justic \ à Paris, le samedi 14 avril pro-

cfia n, de vast s TERRAINS, situés à Paris, ruede 

Clichy, en sept lots, les cinq premiers compre-

nant les anciens nos 10, 12, 14, 16 et 18, d'une 

contenance chacun de 0o8 m. 82 c. environ, et, 

pour le tout, 3,194 m. environ; les deux derniers 

comprenant, les n"" 20 et 28, d'une contenance, le 

prem er de 623 m. 82 c. environ, et le deuxième 

de 510 m. 39 c. environ. Sur les mises à prix, sa-

voir : de 40,000 fr. pour chacun des cinq pre-

miers lots, et de 30,000 fr. poar chacun des deux 

autres. 
S'adresser à M' s René GUERIN, Pierret, Mouil-

lefariue et Bouclier, avoués, et à M" Trépigne, no-

taire. (8858) 2 

Versailles DQf'DQïÉ'Tt Boulevard de la 
(Seine-et-Oisc) t^OTMMIl Liberté, 119. 

Etude de M' i'EERl', avoué à Versailles. 

Vente aux enchères publiques, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, le 

jeudi 22 février 1849, à midi, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Versai les, boulevard 

de la Liberté, 119; 
Comprenant uu terrain, grands bixtimens desti-

nés à l'éiablissemenl d'une braderie et féculerie, 

pompe à feu de la force de trois chevaux, réser-

voir, maison d'habitation et autres dépendances 

Mise k prix: 30,000_fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1" A M c PEERT, avoué poursuivant la vente, 

rue des Réservoirs, 23; 

2" A M* Rameau, avoué co-poursuivant, même 

rue, 19; 
3° Et à M" Mousseaux, agréé, rue de la Paroisse, 

16. . (8818) 2 

REMORQUEURS PARISIEN i 
Conformément aux articles 28, 33 et 38 des 

status de la Société générale di-s Remorqueurs 

parisiens, les actionnaires de cette société sont 

convoqués en assemblée générale, au siège social, 

à Pans, pour le jeudi 1" mars 1819, a. midi. 

Le directeur, 
C. BLANCIIET. 

L'INSTITUT MILITAIRE i^^r 
muue, avec faculté de remplacement immédiat ; 

garantie de désertion, facilités de paiement. Seule 

direction générale, rue de la Banque, 24, à Paris, 

.iyeîis dans toute la France. 

PAPETERIE MÀQOET, ̂ SSSt 
inusable» pour plumes métalliques, à 1 fr, 

détruire la dent et brûler les gencives 
toutes les préparations en usage. — s

e
 ,J„j0ni m.e 

l'instruction 3 fr., chez W. liOGERS 
vend 

«en 
270, rue St- Honoré, et chez tous les

 pr
; • Sle, 

pharmaciens 

PT5TÏ
, DE LA BANQUE . ACKElt, r. N'-des-

ùnïh P -Champs, 29. Papiers à lettres 

âu p"rix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la rainet-

te, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de registres. 
(1712) 

BTTftïITI'ïïTP JOAILLERIE, boulev. Mont-

Qlè U U i ilfiili. martre, 9 ; magasin au 2"' c . 

PETITEAIÎ , aueiennc maison s jécialepour lalourni-

ture dec corbeilles de mariage. Envois en province. 
(1696) 

SANS 

L'ANGLAIS vend chez 
Champion, 19, rue Cboiseu!. s 

parla poste 4 f. 25. (Affranchir 

MAÎTRE , en 25 leçons, se 

l'auteur , H irding-

9« édit. Prix 3 f. 50, 

) (1643) 

| mtfjf nAfUlDÇ I>0"'! UMnAUMER SES DENTS 

L MU My|j£iiià SOI-MÊME , cautérise el gué-

rit là dent cariée. Emploi facile et agréable, sans 

N. B. Observer la signature et le cachet ri 

venteur. (Affr.) (172P) 

LACOlSTlPÀTIONamlïïœ^ 
les vents, par les bonbons rafraîchissans d/n^ 

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autre^ 

dicamens.—RueRichelieu, 66. A Lyon, Vern ^ 

 (1673)
 61 

C'onvocatlon «l'actionnaircs . 

MM. le* actionnaires de l'Entreprise des Itatignollaises 
et Gazel'es réunies sont prévenus que l'assemblée semes-
trielle qui devait avoir lieu le 31 janvier dernier est re-
mise au mercredi 14 courant, à sept heures du soir, chez 
M. Lasson, faubourg Saint-Martin, 14. 

irritations de POITRI-

SE, de la gorge et des 
BRONCHES ; contre ces 
diverses affections , les 

médecins recommandent avec succès le SIROP et la PATE 
DE NAFË, dont les propriétés efficaces ont été constatées 
parles iuédacins des hôpitaux de Paris. — DELANGRE-
N1ER, r. Richelieu, 26, à Paris. Dépôt dans chaque ville. 

rournesux économiques 

de Victor CHEVALIER, propres aux mai 
sons bourgeoises, séminaires, omonu-
hautés, pensionnais, collèges, reatau-
raris, cales, élu. — Plus de 100 de ces 

appareils , variant de lornies, de gran-
deurs et de pris, sont en magasin à la 

fabrique, PLACE DE LA BASTILLE, 232. 

or, «ois, 
tott n et 

SÏA«iAKSW UB «IA11GOK 

CïlARBOX «83 TÏJKÏSIÎ. 

tans A tmi;i.i:u. 
Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-

ité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

TRâlTElENT ̂ ^XMr& 
fois. Ph. r..du Roule, 11 , près celle de la Mon ? 

y m) 

IftîIVFÏ ï F "J"
0
.™»

 Sampso
- *

 fr
- Maladie, 

UU U I LLAJII chroniques guéries en trois ionfc 

Pli, rue Rambuteati, 40. Exp. (Affr.) (1731) 

TANNIN, 3f , et ROB contre la 

lis. SAFFHOY , ph.,Fg. Si-heni, S 

(1864) ' ' 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PSIX SES CHAHBQJiS : 

Charbon 1" qualitéî 8 fr. 76 c . 

Id. moyen 1" qualité, 8 25 

Petit charbon, . 7 75 

Grenaille, 6 60 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

laa publication légale des Actes «le Société est obligatoire, ponr l'année 1849, «ans les l»I3TMXli!S-AFFICÏIES, la in:* TRIBUNAUX et IaE IMIOIT. 

Suivant acte sous signatures privées 
Tait en vingt-sept originaux, à Cliaren-
ton, le 24 janvier i 843, enregistré a 

l'aris le 3 février, folio 98, recto, case 
2, par Damions», qui n'a perçu aucun 

droit: 
1" MM. Léonard FACHE; 2» Euslache 

PRÉCIEUX; 3» Jean-Philipje DARTE ; 
4° Clémeul DUBOIS ; 5° André N1DE-

STER; 6" Baptiste-Jean MASMN ; Au-
guste LEGL.ERC. fc» PAULIN ; 9» André 

RINCIIE-, 10" Ra,,h 81 DEEETOT; 11» 

Pierre MË1IU ; 12» Msrlin COULOV ; 
13" Jules-AoguMe RODRIGUE/; 14» 
Charles ISRAËL; >5» MICHEL ; it>° 
Joseph GAILLARD; 17» Adolphe COU-

LON: VIGXEROX sîné; 19» Char-
les COULON ; 20" Augusle GRUYÈRE: 
SU» Muùus DAMIÎUEVII.t.E ; 22» André 

ÇU1NTER dit HUBEIIT; 23- Jacques-
Firmin LOUIS ; 21" Claude LAMRERT ; 
2S» François-Claude FEURSTEIN ; 26» 
et Jean-Marie-Julien DIÉTRIC1I, lom 

les susnommés ouvriers de la fabrique 
de porcelaine de Cbarentou-!e-I'ont, 

demeurant, savoir, les n»s 1, 2, 4, 7, 

10 ,18, 21 ,22, i5 et 16 à Charenton-le-
Pont ; les n»' 3, 5, 13, 19, 20, 23, 2i, 25 
et 26 àParis.ei les u»» 6, 8, 9, il, 12 et 

17 à Believille, elle n» 14 à Montreuil, 

d'une pari ; 
Et M. Alphor.s -Philippe DELANGRE,. 

fabricant de po-cclaines, demeu/ ar.t i 
Chareuton le-Pout, d'autre part ; 

Ont formé entre eux une société 

pour l'exploitation de la fabrique de 
porcelaines, sise à Ghart ulou-le-Pont 

(.Seine). 
Le siège de la société est fixé h Cha-

reuton le Pont, dans l'établissement. 
La raison sociale est : Association des 
ouvriers de la manufacture de porce-

laines de Charenlon le-l'ont , A. DE-

LANGRE et C«. 
La durée de la société a été fixée à 

un an, i partie du 1 5 janvier Is4s ; en 
cas de forcem •jeure ou de perles con-
statées par le gérant et I ••• conseil d'ad-

ministration, !a soci'ilé pourra êlre 
dissoute avant l'expiration da l'an 

née. 
M. Delangre a apporté a la société 

les matières premières, tetre et pàies, 

bois el combustibles tels qu'ils oxi*-
taisntdans l'èlatilis'ement ; son apport 
«e composera, en nuire , du mon-

tant de sss avances de toute espèce. 
Les ouvriers apportent à la société 

leur industrie el leur travail, et le 
fonds social de chacun d'eux se com-
posera des produits dudit travail. 

U s/Ta tenu un registre sur lequel 

sera ouvert, aunnmde ch ique ouvrier, 
un compte particulier : le produit du 

travail de chaqm ouvrier y sera perlé, 
et, suc ce produit, il lui sera compté 
li la lin de chaque mqis, une somme 
proportionnée au nombre de ses jour-
nées de travail. Le surplus formera 
son fonts social de réserve grevé des 
charges sociales, et il De lui sera 
compté qu'après la liquidation de l'ex 

ploitation. 
M. Delangre est gérant de la société 

el à ce litre il est chargé de la direc 
tien des travaux, de la vente des mar 
chandises, de Tachât des matières pre-

mières, des marchés à passer, de l'em 
prurit des fonds nécess ûreN à la so-
dée pour le roulement de l'entreprise 
et do u la société répnnl et paiera les 
inierêl8. Il recevra les sommes dues à 
la société, fera les placemeris et paie-
m us, et en générai tous les actes d'ad 
mimsir&lion, ainsi que les conventions 

de toute nature-
Il représenti-ra la société dans ses 

rapports avee les lier- ; I aura seul la 
signature sociale, dont il est bien en 
tendu qu'il ne peut faire usage que 
pour les opérations de la so iélo 

Lors de la dissolution de la société, 

pour quelque cause que ce soie M 
lle'angre sera de droit equi ialeur d'i-

celle avec tous ks pouvoirs nécessai-
res à cet effet. . ■ 

Il y jura un conseil d'administration 

de quatre membres ;lesrnetnhres nom 
més seul MM. Précieux, Partie. Darie 

eiCoulon Martin. Ce conseil vénfi -ra 
cblj]|ie mois les livres ■ t la comptabi-

lité, il s'assurera que les Veilles er 
achaisoin été régulièrement faits; il 

arrêtera* la fin de l'année l'inventaire, 

don (e résultat s- ra communiqué aux 
sociétaires. Le gérant procédera. 
Conséquence, sous les vérification» du 
Conseil d'administration. L du conseil 

u'adrnii; siraliou fera, c.injo ntemenl 
avec I e Conseil <!e famille ci après In 

d;qué el le gérant, I I rôglenv n' d'in 
lénours qui seront-discuiês et votésen 

assemblée générale. 
En cas de maladie du sieur lielsn-

,
 r

 ,
a
 ger nl.-dans le c.-s où MA té rna : s 

dio'se prolongerait au-delà de dix 

ours, comme aussi dans le cas oû il 

viendrait à décéder, M. Franç >is De-
langre, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, tioulevard Bonne Nouvel!"?, n" 31, 
frère dudit gérant, lemp ira, tn rem-
placement de son frère, les tinctions 
de gérant ou de liquidateur. 

Il y aura unconseiide famille chargé 
de taire exécuter les réglemens de, po-
lice intérieure Les membres nommés 
sont MM. Rinche, Dubois, Niderer, Vi-
gneron, Guigmird, J,;cques . Lambert, 

Adolphe Goulon et Champagne. 

Pour extrait ; 
A. DsLANOiir, gérant. 

(t>5 r 

D'un acte sous seing privé, fait à Pa 

ris, lo 27 janvier i8»9, enregisire i 
Angers le 31 du même mois, folio UT, 

recto, cases 2 el 3; 
Il appert : 
Que la société formée enlre MM. 

François BESNARD, Pierre R1CIIOU, 

Jacques-Charles GEtiEST el Isidore 
CAHLHIAN, sous la raison sociale P. 
l'.lCHOU, CARLI1IAX et C«, par acte 
du 3t janvier 1845, devanl finir le 1" 

juillet 1 S6», est. d'un commun accord, 
dissoute à partir du i" janvier i sis. 

M. P. Richou est seul liquidateur de 

ladite sociélé. 
Pour extrait : 

P Ricnor, CAnLulVE.v. 

(.66) 

Suivant acte passé devant M e Lavo-
cat et M» Valpinçon, tous deux notaires 
a. Paris, le io janvier 1819. portsnt la 
mention suivante : enregistre ;i Paris, 

douzième bureau, le 12 janvier l,-,49, 
lio 54, reclo, case 7, reç i 5 fr. 50 c. 

de décime, signé Gancel ; 
M. Bernard- Joachim FLEURY, pro-

priétaire, demeurant à Pans, rue 4, 

Ctéry, 24, 
A formé une société en oomman iite 

par aclions, enlre lui el les personnes 
qui adhéreraient aux statuts de ladite 
société par la souserip iori d'aciinns 

ou de coupons d 'action,, de laquelle 
sociéiè M. Fleury serait ^eul gérant, 
et comme loi seul associe respno -able, 

et les autres intéresses, cW-A-dire 
les souscripteurs d 'actions ou de cou-
ions, seraient simples asuiciés com-

nandilaires, et, par cons- qui nt, en-
gagés seulement jusqu'à <oiiçu : r née 
Uu montant de leurs ac.ions ou ,*e. 

leurs coupons .l'actlons, s ^n* pu noir 
être soumis a aucun appel de fonds. 

Il a été eit, premièrement, que ladit 

société aurait pour objet la publiea 
itou d'une feuille quotidienne avant 
;iour titre le Pouvoir, et que ce jour-
nal aurait pour but la défense des 

principes nationaux et la conservation 
des intérêts moraux du pays; 

Deuxièmement, que la raison et la 
signature sociale seraient FLEURY 

etC« ; 
Que la signature sociale appartien-

rail à M. Fleury seul , comme unique 
gérant de la société ; qu'il ne pourrait 
en faire usage que pour les opérations 

relatives à la lite société ; 
Que lé siège de la société serait à 

Paris, i l'administration du journal 
rue Neuve-4es Malhurins, 18; mais 
qu'il pourrait être change avre l'ap 
probation du conseil de surveillance ; 

Que la société serait connue sous la 

dénomination de société tu journal le 
Pouvoir ou autre titre qui serait dé-

clare avant la consti utiou de société. 
Il a en ot .Lre été dit que la société 

serai: constituée par la Minserioiio 

de quatn- vingts actions dû-capital ci 

près éniMCèes , ou de quatre cent 
eoupons desdites actions, el que la 
e nstitution résulterait de la tleciara 

lion faite par le gérant, par ne e en-

suite de celui dont es! extrait, que le 
souscriptions auraient atieint le chif 

fre qui vieul d'être indiqué 
La- durée de la société a été. fixée à 

qu int années, à partir du jour de 

celte déclaraliou. 
L'appcrtde M. Fleury coasiste dans: 

i» L'idée el le titre du journal ; 
2" L'organisation admiuieiraiive ; 

3° Le droit à la jouissance lo ;alive 
des bureaux appropriés 

4" Le. cautiounem- nt qui demeurera 

la pr prié é des depr.s ans; 
5» Et une cheftïere par d s abonne-

mens et des sou-eriptions d'actions. 
Cet apport a été estimé 5o,oco Tr., 

d -ni M Fleury s'est reconnu rempli 

au moment dudit acte, au u oyen de 
r'atlribulion qui lui a été fuite d.s cent 
aclions de fondulion , libérées entière-

ment tt représentant uu capital nomi-
nal de so.OOu fr., lesquelles actions lui 
seraient délivrées après versement 

complet du moulant des actions de c-

pilal ci-après euonc -es. 
Le capiul social a été fixé à 150,0 o 

francs, divisés en trois coûts actions 

de 500 fr. chacune, les juche» seraient 
subdivisées olles mômes en coupons 

d) iot> fr., observ tion faite que sur 
ces trois eues actions, et ni, dites de 

fondation , seraient attribuées a M. 
Fie iry, comme il vient d'être rappor-
te, pour le remplir de son apport so-

cial; 
El que les deux cents actions de sur-

plus, nitfs de capital, ensemble au ca-
pital de 100,000 fr., seraient émises par 
le gérant pour le compte et au profit 

de la société, au fur et à mesure de* 
besoins sociaux, dès que le gérant le 

jugerait convenable, 1 1 sans qu il eût 
besoin d'aucune autorisation. 

Il a été dit que le gérant adminis-

trerait la société sous le contrôle du 
conseil do surveillance ; qu'il ferait 
tous les actes d'administration que sa 

qualité comporte ; 
Qu'aucun engagement ne pourrait 

être contracté par lui, pour le compte 
te la société, en dehors de ceux que 

pourront comporter les besoins de 
cette société ; et quej dans aucun cas, 
il n i pourrait contracter d'emprunts ; 

que la société ne pourrait faire ses 
opérations qu'au comptant; qu'en con-
séquence, le gérant ne pouvait enga 
ger ta société par la ci éation, souscrip-

tion ou endossement de billets, i. tires 
de change et autres engagemens ; que 
le gérant pourrait endosser tous man-
dais de. recouvrement d'abonnemi ns 

ou d'annonces et tous effets remis à la 
société en paiement de sommes dues, 

mais sous la signature ou la visa du 

caissier. 
H a été dit que la société serait dis-

soute par l'expiration du terme lixé 
pour sa durée, et quo la liquidation en 
serait faite parle gérant, assisté de 

eois membres dénommes par les ac-

tionnaires; 
Que le décès du gérant ni d'aucun 

des associés, quelle q.ie fût sie qualité, 
s'entraînerait la dissolution de ta so-
ciété ; que six mois su plus tard avant 
l'expiration de ladite société, il serait 

c invoqué une assemblée générale a 

l'. iT;t de déaibè.rer sur roppurtueitè 
d 't>ue prol 'U 'gati n de socte.e, et qu'en 
ca. d'une ou plusieurs prolongations 

dé tclce société, tous les droits résul-
tant de l 'ai te dont est exirail en laveur 
du gérant et enn ors, seraient conser-
vas puir iiH nu peur tes ayant romp e 

Suiv .ni a ilre acte passé devant M* 

l.av eat el ledit M' Valpinçon, notaires 

a l'aris, le 29 janvier 1849, portant la 
m nliou suivante : enregistré à l'aris, 

onzième bureau, te 30 janvier 1 S 49, 
!b ; io 96, verso, case 2, rtçu 5 fr. 50 c. 

de d cim ■, si une Oaance); 
M Fleury, ci-d. ssus nommé, quali-

fié et domicilié, a déciaré que les qua-
're-vingi. actions dont la souscription 
a été exkée par l'acte dont il est ci-
dessus fait extrait, pour la constitution 

de la société dont il s'agit , onl été 
souscrites dès lu 27 janvier 1849, et, 

qu'en conséquence, ladite sec été créé-
pour la publication d'un journal quo-
tidien ayant pour tiire le Pouvoir se 

trouvait constitué) defioi'.ivemeut i 
partir dudit jour 2" janvier 1849. 

Extrait par M« Lavocat, notaire à 

Paris, soussigné, lant sur la minute 
dudit acte de société, que sur celie de 
la déclaration de constitution de ladite 

-orièlé, etsnl toutes dtux en sa pos 

se-sion. 
Signé (.AVOCAT . (67) 

ciélé. 
La durée de la société a été fixée à 

seize années, à pa tir du jour dudit 

ace dont est extrait. 
La société est gérée par M. Baudoin 

seul, qui prend le titre le directeur-
gérant ; il l'ait acte dé l'administration 

la plus él -ndue. 
Le fonds social, fixé par l'article 7 de 

l'acte primitif susénoncé à l25,oiQfr., 
est réduit à 75,ooo fr., représeméspar 

15» aclions somme jugée suffisante 
pour les opérations de la société, non 
compris les cinq actions attribuées à 

M.Coulonge par l'acte dont est ex 

Irait. 
Il sera fait une nouvelle émission 

d'actions jusqu'à concurrence de la 
somme nécessaire pour faire face aux 

frai« de l'achèvement de la machine el 
de la prise d"S brevets, mais seulement 

dans le cas ou la somme produite par 
150 actions ne serait pas sutïi-artte". 

Et les détenteurs des tu actions 
primitives auront la préférence pour 

la prise des actions supplémentaire*. 

Pour extrait 
OLACMUR. (68 J 

D'un acte passé devant M e Lemon-
nyer el son col (vue, notaires à Pari*, 
M 31 janvi r it ti), enregistré ; 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

commandite entre Mal. Jean-François 

BLANCHAIà J. piopi iciaire, demeurant 
à Paris, rue de la V.cloire, 46, et Fran 

çois-Joseï li HEIUOROT, mécanicien, 
d^meuraiu a Paris, rus Pierre -Sarra-
zin, 4, et 1er actionnaires qui adhére-

raient aux statuts de ladite société par 
la souscripiion d'une pu pîusieur^.aç-
tionS ; il a 6 8*convenu que la raison 
so-iile serait BLANCHARD et C>, et 
qu'elle prendrait le utrede Compactais 
parisienne pour l'exploitation des mi-
nes el rivières de la Californie ; que le 
siège de ladiie seciéte serait à parts, 

rue Laffitte. r; que la durée de délie 
so- iele etau fixée à trois aun >i s i par-
tir du i«r janvier.4849; .que Jl Bian 

chard serait gérant resnÔH.Vàbféi .Pa'-
ris, et M Ite: l'ii "dL serait gérant res-
ponsable eu Californie; que le fonds 
social se composerait de 1 million de 
francs, divise en dix mille actions de 
100 fr. chacune. 

Pour extrait. 
DtjrAURE. (69) 

Suivant acte reçu par M« Olagnier, 
qui en a la minute , et son collè-

gue, notaires à Patis, tes 18, 19 et 29 

janvier r 849, enregistré à Paris, 9e bu-
itai, le 30 du même mois, folio 68, 
reclo, cases 1, 2 et 3, par Detachevale-

rie.qut Ji rtçu 5 fr. 50 cent., dixième 

compris ; 
M-,' l'i rre-Louis-Joseph BAUDOIN, 

ingénieur civil, demeurant i Paris, 

rue de liaui.e, 10; et M. Pierre-tran-
ç is COULONGE, secrétaire de la jus 

i e ; de paix du 3' snondi sèment de 
r ville d- Pans, demeurant eu ladite 

ville, rue du Faubourg-Saini-Dcnis, 

n. !)(> , 
Ont apporté div irscs modifications â 

l'acte arrêté entre eux qev. ni M" nu 
m . s, n-itaireà Paris, kuutuUMM ledit 
M -olagnier, sos collègue, aussi noiai-

r> a Pnio, q ri tn a la minute, le 26 
août is48, enregistré, coiiienani so 

cieté en commandite 1 1 par actions en-
tre les susnommés comme associé* 
responsables, el h s autres personnes 

qui adhéreraient aux faillis en pre-
nant des, actions comme simplns cent' 
o.audiiaires, pour la. confection cita 

ruse en 1 xptoitation d'un nouvea.* 
mnleur aiinosphèrique. ou sysjèmede 

eonstruevion de maenices loiomotivc. 
Htéi et auires, de l 'invention' de M 
Baudouin. 

lie ces modifie liions .1 résulte entre 

autres choses ce qui ,uit : ' • 
M. Coulm.go a donné sa démission 

d) secrétaire-gérant do ladiie so-

Eluie de M» Augustin FRËV1LLE, avo-
eat-agreé au Tribunal de commerce, 
Rue Neuve-d "S -Bous-Enl'ans, 37. 

D'un acte sous seing prive en date à 
Paris du 2 février 18 ,9, enregistré le 6 

février même mos, par le receveur, 
qui a reçu les droits; 

Entre MM. H. WACRENIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, place des 
Victoires , 6 ,et NADAUD, négociant, 

demeurant à l'aris, place des Victoi-

res, 7 ; 
11 a été extrait : 

. La socié.é en nom collectif consti-
tuée entre les susnommés par acle 
sous signature privè'é, le 27 mai 1817, 
enregistré le 31 mai ue la même a.. née, 
par de Lestang, qui a reçu les droils, 

sous la raison sociale WACItENTER et 

NADAUD, dont le siège était a Paris, 
p.ace des Victoires, 6, et qui devait 
durer dix années, du ie r juillet 1841 

au 1 ea- juillet 1857, est- dissoute d'un 
commun accord à partir du 31 janvier 

1»49. ' 
Tous pouvoirs sont donnés k M« Au-

gustin Fréville, avoct-agréé au Tri-
bunal de de Commerce, à 1'. fiel de 
l'aire publier le préseul extrait et ue 

le déposer au Tribunal ue commerce. 

Pour extrait 
A FiiF.vin.E. (70) 

Etude de M« LIASSE, huissier à Paris 

D'un acte tous seing privé du l*r fé-
vrier 1819, enregistre le 2 lévrier, fo-
lio 48, verso, CJS.Î 3, par de Lestang, 

qui a 'reçu 5 fr. 50 c ; 

Appel l : 
Que la sociélo en nom collectif sous 

'a raison UELESCIlAl'X et G«, pour 
l'cxplo talion de l'botei de la Poste, 
rite V rdetel, 8 Lis, entre Goillaumb-
Mehel AsSELINE, pioprièiain à Pa-

ris, rue Saint-Louis, 41, et Mans Louise 
Jost plie UOULAY, épouse séparée de 

b ens de Marae-LeUis-François-'lltiiuo 

lèon DKLEXIIAUX. dameuruiu à Pa-
ris, rue Verdelet, » bis, 
' A été dissoute à compter du i« té-

vi i :r 181-, et que la dune DeleSctuux 

a é é nommée liquidatrice do ladite 

,-ocieié. 
Pour extraie 

LIASSE. (71) 

Suivant acle passé devand M» jF.d 
moud llaiidie.r, it l'un de sis iollè-

gues, notaires 1 Paris, le 24 ja vier 

iu49, enregis'.ré ; 

M. Edouard MORIN, capitaine au 
long cours, demeurant à Sainl-Aubin-

sur-Mer (Calva los ; 
M. Lcopold- Ferdinand SCIIMIDT, 

capitaine au long coûts, demeurant au 

Itavrè ; 
M. Heroaid HACHE, capitaine au 

loi; £t cours, demeurant au liàvre ; 

Et M. tierre-Roth IJELAGË , ancien 
bijoutier, demeurant à Paris, rue Laf-

fitte, 1 ; 

Ont Tormé entre eux, la personne 
qu'ils se réservent de s'adjoindre en 
qualité de gérant, et les personnes qui 

deviendraient propriétaires des ac-
l -ODs dool ii va être parié, une société 
commerciale en nom collectif â l'égard 

des susnommés et delà personne qu'ils 
désigneront s'ils le jugeaient convena-
ble, cl en commandite à l'égard des 

autres associés propriétaires d'actions. 
Il a clé convenu que la raison et la 

signal i<e sociales s'ei aient MORIN, 
SUUMIUT et C«, it que la société su 
rail désignée sous le nom de Franco-
Cal l'orni-.nne; 

Que la société serait adm riislrée par 

MM, Morin, Srhimdi, Hache et Roc h 

pelage, q ii pourrait ni s'ils le jugeait ni 
convenable, s'adjoindre un c.nquieiiie 
gérant; 

Q ie ehaeen dcè gérans aurait la si-

£1 iture sociale, rrraia qu'il ne pourrai 

eu la re usage, à peine de uulliié, rpie 
pour les affaires dé la société ; que les 

actes de pure administration seraimt 
valablement faits el signés par un seul 
ries g' r 1 1 ; 

Q ie es achats ou afi'rétemens d i na 

vi e, achats de cargaisons, entreprises 
d'expél lions, acqu suions et revenlet 

4e terrains, accepiations et abandons 
de concessions, devis et marchés di-
vers pour lomialiou d'étahlissenieri.. 
d exploit lion, et genèralemeut luu.-

les acies de la gestion emportant alié-
nation ou risque du capital ne pour-
raient être laits qu 'i n conréqueiiee de 

décisions prises r.u moins par trois gé 

çans ei a 1.1 majorité des voix, avei 
exp ict.tion qu 'en cas de partage la 

voix du plus âgé serait prépondé-

rant.. 
Le capital social a été fixé à un mil 

lion de francs, représentes par di> 
mille actionsau porteur do cent fran- s 

chacune-, dites dt capital, cl il a éle 
dit que le montant di s aclions seraii 

verse en souscrivait'. 
Le siège de ladite société a été étalai, 

à Paris. 
U a élé convenu que la société sé-

rail aétihilivern'.'ct constituée loisqu 
trois rniîte actions de capiul aurorn 
été souscrites ; que dans le cas où ce 

nombre d'actions ne seraii pas souscrit 
dans le délai de deux mois à partir du 
jour de la formation de la société, 
elle serait considérée comme dis-

soute. 
La durée de la so -iélé a été fixée ? 

cinq ans à partir ou jour où il aura 
été constaté que la société est définiti-

vement copsUtuèe ; néanmoins il a éle 
stipule que la perle de la moitié du 

capital serait pour la soeietd une causi 
de dis olulion, si celle dissolution esi 

réclamée par les géraua et pronoucéi 

en assemblée générale d'actounaii es 
Le décès ou la retraite d'un eu de 

plusieurs des associés n'entraînera pas 
la dissolution de la société. 

Les gérans restans auront lo droit de 
continuer seuls ou de s'a ijoindre d "S 

gerans en reuiplaccuieni de ceux re 
traités ou décèdes. 

Ces nouveaux gérans devront être 
•agréés par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

Pour extrait ■ 
B ACDIER . (72) 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 5 fé 

vrier 1819, lequel, en exécelion di 
décretdu 22 août 18I8, et vu la décla-
ration laite au greffe, déclare en elal 
if* f'e-saliou 4e pan meus le sieur 

MF.RtiT Lou F-Eloonor), entrepreneur 
r. d ; Graiiimoui 11 10; fixe protisoi 
renient A la daie du 7 avril lau h 

d lu wssjjlion; dispense del'apposiiioii 
des scellés et de l'inventaire judi-

ciaire; dit que, (ous la surveillance 
de M. .Marque!, membre du Tribunal 
qu'il no.nnie à cel ellet, le sieur 7JJ0 

tel conservera provisoirement l'admi-
nistration de ses affaires et procédera 

i leur iiq liJationconcurR inmenlavec 
le sieur GeollVoy, IUU d'Argenteuil 

41, qu'il nomme sy ndic. mais sans pou 
voir créer de nouvelles délies IN- 52 

dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ta Seine, séant à Paris, du 5 fé-

vrier 1849, lequel, en exécution de 
l'art. l«' du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état dé cessation de paiemens le 
sieur LEI'ÈVRE (Jcan-Charles-Alphon-

se ) , sculpteur, rue Font»iUe-au-

Roi, cité Holzbscher, n. 9; fixe pro-
visoirement à la date du 10 mars 1848 

ladite cessation; ordonne que si fail n'a 
ét;-' les scellés seroni appo-és partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
41'5 et 458 duCodetb' eo-nmerce; nom-

m M. Aicer, membre du Tribu-

nal, commissaire a la liquidation judt-. 
iltire, el pour syndic provisoire, le 
sieur Itellel, rue de Paradis Poisson-

nière, 56 [N° 4 .6 du gr ]; 

Jugrmsnl du Tribunal de commerce 

de 1a SeinVe, séant i Paris, du 5 février 
1819, 1 quel, en rxéculion de l'ar-

ticle 1 e1 du dèerei, du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faiie au griffe, décla-
re en étal de cessation do paiemens le 

sieur GAI, EMPOIX (U n'i), ni!.rchand 
tic vins el mettre d'hôtel garni , 

avenue! iloufilcrs, n. 3; li rte; ( rovisôl-
remi nt à la date du 3e mars îsls la-
dit -cessation ; ordonne que, si fait n'a 

été, I- s scellés seront apposés par-
tout oû beso n sera, conforrné -otni aux 
articles 455 el 458 du Code de cotnmer 
:e; nomme M. Itou sclte - Cliarlard, 

rierobre du Tribunal, commissaire à la 

liquidation judiciaire, et pour sjndic 
provisoire, le. sieur Huet, me Cadet, 6 

N" 417 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

te la Seine, séant i Paris, du 5 lévrier 
tifts1, lequel, en exécution de Far-
cie i«r du décret du 22 août 1818, el 

.'o la déclaration faite au greffe, 
téclare en état de cessation de paie-
neris le si. urBERG (Chartes-Frédéric), 

fila, d'cbértislene, r. SI Antoine, 195; 
ii\e provisoirement à la date du 3oavi il 

I815 ladite cessation; ordonne que 
,1 l'ait n 'a été, les scelles seront apposés 
aartoul où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M .Cheuvreux.mem-
are du Tribunal, commissaire à la 

iquidation judiciaire, et pour syn-
tic provisoire, le sieur Huet, rue Ca 

ici, 6 iN° 418 du gr- j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEIIS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

te commerce de Paris, saVe des assern-

'/<:es des créanciers, MM. les crean 

iers : 

SYNDICATS. 

Du sieur LEMAITRE (Pierre-Louis) 
nercier, faub. St-Ilouoré. 40, le 11 
février à 3 heures [N° 405 du gr. 

Pour assister à l assemblée dans la-

pielle M. U juge-commissaire doit le. 

:onsulfer, tant sur la composition de Vè 

al des créanciers présumés que sur la 

lomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
l'endosseinens n'étant pas connus sont 
.triés de remettre au greffe leurs adres-
,es, afin d'êlre convoques pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur COTTARD (Victor), reslati-
rcteuj, rue St-Lazare, 121, lo 12 fé-
vrier à 10 heures l[i jx° 551 du gr.]; 

Du sieur IIAR1.E ;Charlcs-Théo(lore-
Antoine , md de nouveautés, rue de la 

Ferronnerie, 2, le 12 février a 1 heure 
IN» 206 du gr. j; 

Du sieur I10FF Charles), impri-

meur, a Gourbevoie, le 12 lévrier s 
10 heures i|2 [ti» 124 du gr,]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commissaire, aux virift. 

<alian el afjirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablemrnl leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCOhDATS. 

De dame FRATIN, mde de bronzes 
d'arls, iuede Itondy, 24, le 12 février 
à 10 heures l|2 [N>" 7* du gr. |; 

De dame LEBLANC, mde 4» papiers 
peint", rue 81- Denis, 374, le 12 février 
à 10 heures i|2 (N 156 du gr.|; 

Du sieur MARIE (Adolphe), nég en 

soieries, rue des Fossés .Montmartre 
8, le 12 lévrier a 1 heure IN» 13 du 

gr-]; 

Pour entendre le rapport des syndic*, 

el délibérer sur la formation du con-

cordai, ou, , il y a lieu, s'enlenJre dé-

clar. r en état d'union, et, dans ce d,r-

nier cas, (tre inimédialcm, ni ainsuliés 

lant sur les faits de la gestion que sur 

Vutilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-

ciers reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créai ri rs du sieur 
VINCENT aîné (Meuii-Krsi cois ,lahle-

li.r, r.Ménilmon anl, 21, sont invités à 

produire leurs litres de créances avae 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a ré -ramer dans 
un dèi i de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Tiphagnc, 

faub Mnntmanre.ci, syndic, 1 our, en 

conformité de l'article <92 de ta loi 
du 28 mai 181», être procédé i la 
vérification et admission des créances 

qui commencra immédiatement apiès 

i expiration de ce délai. [N" 26s du 

«r.]; -

Messieurs les créanciers du sieur 

MARTINET (Louis;, boulanger, r. St-
II naré; 318, sont inviiès à produire 
leurs liires de créances avec un borde-
reau , sur papier timbré , indicatif 
dessommes à réclamer dan» un délai 
de vingt jours, à dater de re jour, en-
tre les mains do M. Pelleiin, me 
l.epelb lier, n. 16 syndic, pour, en 
conformité de l'arlicio 492 du Gode, de 
éommcrce.êtro pro 'édi à la vérification 

sdmi'sion des c éanees, qui com-

mencera immédiat- me.ai -"près l'expi-

ration de ce délai [N ' 220 du gr.]. 

Messieurs les créanciers du S'our 
I.ONCLAS (Louis-Mare-Alphcnso1 , bn-

ger , rue Neuve - Saint -Suslarhe, 

n. 32, sont invités àproditire 1 un 

titres de créances avec un borle-
reau, sur papier timbiê, indicatif des 

soramt s à réclamer dans un délai de 2-
jours, à dater de ce jour, enlre les 
mains de M. Peltr rin, rue Lep ttetier, 

16. syndic, pour, eu eortiormué de l'ar-
ticle 492 du Gode de comrnitree, 

être procédé à la vé>itic.alio:i il ad-
mission des créances, qui conïmé.n.-
cera immédiatement aprits l'cxpira-

liou de ce délai [N» 12 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Jugement du Tribunal de commerce 
iePariSfdui FÉVEIEU 1849, quidecla-

renl la faillile ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur GUYARi) (Frariçois-Louis-
nominique), eut. de peintures, rue de 

Vaugirard, 61, nomme M. Aucter juge 
commissaire, et M. Pascal, rue Basse 

du-Rempart, 48 bis, syndic provisoire 
IX» 8680 du gr.]; 

Du sieur BERTRAND (Louis-Victor), 
loueur de oabriolels, rue du Rendez-

Vous, 5s, à Si-Mandé, nomme M. Bau-

day juge-commissaire , et M. Duval 
Vaueiuse, rue Grange-aux-Belles, 5 
syndic provisoire [N» 8681 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

'•li'.s des faillites , MIS tes créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur ROUSSEL François- Baltha 
«r), horloger, rue du Peut-Bourbon, 

16, le 12 février à 3 heures [N» 06C5 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

it M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cri ncet 1 

NOTA 11 est nécessaire que les créan 

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs- créances remet-

tent prèalableœeut leurs titrée a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs PI.AGNIOL et C', et du 
sieur Plaguiul tant en son nom person-

nel que comme gérant des voilure' 

omnibus du Carrousel â l'assy, doni 
le siège esta Fassy, quai de Seine, 22 

lé 12 feviier il 3 heures [N» 76 du gr.J; 

Du sieur FORTOll (Henri), négo. 

étant, rue Neuve-Sl-Merri, 4s, le 12 fé 
vnera 1 heure (N- 8317 dugr. ; 

Du sieur BERNARDIN (Pierre), li-
monadier, boni Becumsrcbais, ÏS, le 

12 février à 9 heures IN» 8 <>2i du gr 

Pour entendre, le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y t 

lieu, s entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tanl sur Les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA lloeaera admis que loi créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Messieurs les créar.cieri deitjftri 

NAXTOIS et CHARPENTIER, Marin' 
en farines, r. Thévenot, 12, sont ;nviie< 
à se rendre, le 12 février à 1 hi-ure pre-
cise, salle des assemblées deiliillili, 
palais du Tribunal de comnierce, poai 

reprendre la délibération ouverte si 
le concerta! proposé parle sieiir.Nare 

lois personneliemf nt , coiiformomeûl ' 
à l'article 531 du Code de commerce, ] 
l'admettre, s'il y a lieu, ou passerai 
for million de l'union, et, dansrccai, 
donner lei.r av s sur l'uiililé du main-
tien on du remplacement des sjnditi 

[N» S034 du gr.]; 

PROI UCTION DE TITttliS. 

Sont invités à produire, dans It lik 

de cin^t jours, à dater de ce jour, lew 

titres «le créances, accompagnés ia 

bordereau sur papier timbré, iitièij 

des sommes o réclamer, MM. Utcrisr 

ciers : 

Du sieur LAUSSON (Jean\ md de 
vins, rue du Caire, 6, entre les maias 
de St. Tliiehaul, rue de la Bienfaisant» 

2, syndic de la faillile ! N" 86JS ttnfrl 

Pour, en conformité de l'mticlt '4 

je la hi du a» mai » SIS, II" P""1' 

à la vérifications des créances, eme* 

nter.ce.ra iminéè\iatemcnt après l 

â*. n de c- délai. 

REDDITION DS C0MPTSS. 

Mit) . les créanciers -umposant l '«»«J 
de Is faillite >u sfcur BCSSEf # 
(Jean-Marie-Hmioré), confecto™''; 
place SI Jacques la- Boucherie. i.« 

invités à se rendre, te 12 !«" , 

1 h lire liés pté isc, au pal»" 
Triennal de commerce, salle «J 

t 'etor.'■;.V«rèh-i
i
leur*n-* 

harae de leurs fonc ions, s 

leur 'vil «Mi-t'oisusabilité *»* |r 

6 56 1 du gr.). 

 ~"T . a. l'iiiiks 
Messieurs les créanciers a» ^ 

i la faillile des sieurs J0U1^
;

,. dé 
TARD, mds de draperies t 
Bourdonnais, 9, soni inviici" . , 
dre, le 12 février à , <t heures 

cises, au palais du Tn n"" 1 ,°
 (J

; 
meree, salle desasscmblets „ 

tes, pour procéder au ffflw* 
de M. Charlier, caissier de 1» 

cèdè[N» 9557 du gr.]; 

Du 17 janvier 1»M. . 

Jugemensdu Tribunal de« ,j 

de la seine, qui decla e cen
 ;? 

société BLANC et C e el * » ^ 
frères , le isabett.-l'rançots » ^ 

nemond BLANC, ancien em ^ $ 

de roulago, demeurant a „,» 
Sanson, U; Anloine 111 A»o. 

à earis, rue de Bondy, ^ ^ 

toine-Adolphe IH'A« C ' i,dewj 
Paris, rue llautovtllc, r 'Cj.ieS^ 
niers anciens gèransno 1.

 m
tt\' 

Le jugement du rrérne ^r 

date du tf octobre ' 8 *'
0
V»*nV» 

dit sieur Elisabeth ^'^°ïtti »K 
nemond li anc a rte datais j 
liquida i.ttt lt"li'"' | i" ;. f

 u lje
„,av 

|..
s
 opérations qui !' L j

U
^<: ■ 

ce jour, en vertu dml l J ̂  
toutes celles resianl » » „, W 
ee attendu qu'encore W"J

S
 j 

.irtii'i Aittoine » „i«s, Kf 
Alphonse Bianc 
deeeuilire.848, , ("air"

1 tftf 
ran.de ladite sucit • , »

 a
,t «<

f puis cette êporiiiHaucun r^ ̂  

nnee, leur retraite L la K* 

buée; et qu en w.--- ^ 

a continué a leiirt.éç^_^ 

CLÔTURE PF.S OPÉ^J 
POUR msin-Fis»

50
* 

A". B. Vn nuis -, . 
h,,.^,cuaquecr̂ ^m 
l'exercice dé ses 

nu s fén-X* 

BERTIIAllT ! 
ur le V°«'u.r*< Du sieur 

vins, à Bercy, su. - - ruC 

vant.el aciuchemem 

IX" 7386 du gr.J: 

ASSSH BLÉES ' 

K
r..ir ..Etu,ss :D.'.rne^

(r
^ 

modes, svnd. - r rf", 
li

'
 r

"'
,

'
,
'
U

;
i
 . ■ i!otirbier.

 d

lôlt
lJJ 

glelerre, id.— ,„v 

Enregistré à Paris, lej 

Heçu. un franc dix centimes, 

Février 1849, F. IMPlilMEHIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UIUNS, 18. Pour légalisation de la signature 

le Maire du 1" arr° 

A. UUY«'T> 
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